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     Rapport du Groupe spécial CEE - Primes et subventions versées aux transformateurs et aux producteurs702

d'oléagineux et de protéines apparentées destinées à l'alimentation des animaux ("CEE - Oléagineux"), IBDD,
S37/91, 137-138, paragraphe 148.

     Suite donnée au rapport du Groupe spécial "sur les primes et subventions versées aux transformateurs703

et aux producteurs d'oléagineux et de protéines apparentées destinées à l'alimentation des animaux", Rapport
des membres du Groupe spécial des oléagineux originel, 16 mars 1992, IBDD, S39/101, 129-130, paragraphe 81
(non adopté).

     Rapport du Groupe spécial Communauté économique européenne - Aides accordées à la production de704

pêches en boîte, poires en boîte, mélanges de fruits en boîte et raisins secs ("CEE - Fruits en boîte"), document
du GATT L/5778, 20 février 1985 (non adopté), pages 33 et 34, paragraphe 80.

D. BOULEVERSEMENT DE LA POSITION CONCURRENTIELLE DES PRODUITS
IMPORTES

1. LE CRITERE JURIDIQUE 

6.243 Les Etats-Unis allèguent que le Japon, en promulguant et en appliquant les contre-mesures en
matière de distribution, la Loi sur les grandes surfaces et les contre-mesures en matière de promotion,
s'est employé à "neutraliser systématiquement" les effets que ses concessions tarifaires étaient censées
produire.  Selon eux, le Japon a méthodiquement recensé les avantages dont les firmes et les produits
étrangers lui paraissaient bénéficier, puis il a défini des lignes d'action et mis en oeuvre des mesures
destinées à neutraliser ces avantages.  En conséquence, l'application de ces trois groupes de contre-mesures
a bouleversé le rapport de concurrence entre les importations et les produits nationaux sur le marché
japonais, tombant ainsi sous le coup des dispositions de l'article XXIII:1 b).

6.244 Les Etats-Unis notent qu'un petit nombre seulement de différends se sont soldés par une
constatation d'annulation ou de réduction au sens de l'article XXIII:1 b), mais que chacun des groupes
spéciaux qui ont examiné la question a souligné qu'il importe de protéger l'attente raisonnable d'une partie
qui compte que les concessions tarifaires aboutiront à une amélioration de l'accès au marché et ne seront
pas compromises.  Dans l'affaire CEE - Oléagineux, par exemple, le Groupe spécial a considéré que

"... le principal intérêt d'une concession tarifaire est qu'elle donne l'assurance d'un meilleur
accès au marché grâce à une plus grande concurrence par les prix.  Les parties
contractantes négocient des concessions tarifaires essentiellement pour obtenir cet
avantage.  Il faut donc partir du principe que, dans leurs négociations tarifaires, elles
s'attendent que l'effet des concessions au plan des prix ne soit pas systématiquement
neutralisé".702

Dans le rapport de 1992 des Membres du Groupe spécial des oléagineux originel sur la suite donnée
à son rapport CEE - Oléagineux, il est dit que "... l'assurance d'un meilleur accès au marché ... n'aurait
plus aucune valeur" si des concessions pouvaient être "systématiquement neutralisé[es]".703

6.245 Les Etats-Unis expliquent aussi que la question essentielle examinée par le Groupe spécial dans
l'affaire CEE - Fruits en boîte, comme dans toutes celles où l'article XXIII:1 b) entrait en jeu, était de
savoir si la mesure gouvernementale en question bouleversait le rapport de concurrence entre le produit
d'origine nationale et le produit importé.   De même, dans l'affaire CEE - Oléagineux, le Groupe spécial704

a relevé ce qui suit:
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     CEE - Oléagineux, IBDD, S37/86, 138-139, paragraphe 150.705

     Ibid.706

"Dans les affaires précédentes relevant de l'article XXIII:1 b), les PARTIES
CONTRACTANTES ont adopté la même approche:  lorsqu'elles ont constaté que des
avantages se trouvaient annulés ou compromis, elles se sont fondées sur le fait que les
produits pour lesquels une concession tarifaire avait été accordée étaient touchés par
une modification défavorable des conditions de concurrence".705

6.246 Aux termes de l'article 26:1 a) du Mémorandum d'accord, la partie plaignante est tenue de fournir
une "justification détaillée à l'appui de toute plainte".  Le Japon souligne que, si l'article 3.8 du
Mémorandum d'accord stipule que dans les cas de violation, "il y a normalement présomption qu'une
infraction aux règles a une incidence défavorable pour d'autres Membres", il n'y a en revanche pas
présomption d'incidence défavorable dans la situation de non-violation.  Il estime par conséquent qu'une
partie plaignante est tenue d'assumer la charge de la preuve qui lui incombe en établissant qu'une mesure
bouleverse actuellement la position concurrentielle du produit importé considéré.706

6.247 Le Japon fait valoir que les constatations précédentes en situation de non-violation portaient
toutes sur deux types précis seulement de mesures:  les subventions à des produits déterminés et les droits
de douane.  Dans ces situations, il était incontestable que l'octroi d'une subvention en faveur du produit
d'origine nationale, ou d'une concession tarifaire sur quelques produits, instaurait des conditions de
concurrence moins favorables pour les importations du produit considéré.  Ainsi, dans toutes les décisions
des précédents groupes spéciaux qui ont constaté l'annulation ou la réduction d'un avantage sans violation,
la partie plaignante avait établi l'existence d'un lien manifeste entre les mesures alléguées et la position
concurrentielle des produits importés.  

6.248 Or, observe le Japon, les allégations formulées par les Etats-Unis en l'espèce dans une situation
de non-violation visent des politiques japonaises comme l'encouragement à la modernisation des pratiques
en matière de distribution, la réglementation de la grande distribution au détail ou la réglementation
sanctionnant les pratiques commerciales déloyales, qui ne font pas de distinction entre les importations
et les produits d'origine nationale.  Il n'y a donc, aux yeux du Japon, aucun lien explicite entre ces
prétendues mesures et la position concurrentielle des importations.

6.249 Les Etats-Unis expliquent que dans les deux affaires CEE - Oléagineux et CEE - Fruits en boîte,
les mesures appliquées étaient des subventions qui conféraient un avantage aux producteurs nationaux
et neutralisaient bel et bien les avantages des réductions de droits.  Or, en l'espèce, le Japon a atteint
le même objectif en appliquant des mesures différentes.  Il a systématiquement cherché à neutraliser
les effets de ses concessions tarifaires en interdisant l'accès aux circuits essentiels de distribution par
la systématisation, puis en étayant la structure du marché mise en place à travers la systématisation par
l'application de la Loi sur les grandes surfaces et des contre-mesures en matière de promotion.  Les droits
de douane ayant été abaissés, le Japon a placé des obstacles supplémentaires sur le chemin des importations
(en fermant les circuits de distribution, par exemple) pour rendre beaucoup plus difficile la distribution
et la vente au Japon des produits importés.  Les Etats-Unis affirment que par ces actions, le Japon a réussi
à paralyser les efforts des firmes étrangères pour mettre à profit la possibilité que leur offraient les
réductions de droits d'améliorer leur position sur le marché japonais.

6.250 Le Japon rétorque qu'aucune des prétendues mesures litigieuses ne bouleverse actuellement
la position concurrentielle des pellicules ou papiers noir et blanc ou couleur par rapport à l'époque de
l'octroi de l'une quelconque des concessions tarifaires citées par les Etats-Unis.  Il explique que cette
conclusion peut être démontrée, pour chacune des trois séries d'actions contestées, de trois manières
différentes:
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     Les Etats-Unis notent qu'à l'article 8.2 a) iv) et v) de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires,726

les rédacteurs ont employé la locution "directement du fait de" pour désigner les types de coûts qui pourraient
être couverts par des aides gouvernementales ne donnant pas lieu à une action en faveur d'activités de recherche.
Ils en concluent que lorsque les auteurs souhaitaient un critère de causalité rigoureux, ils ont su comment exprimer
leurs intentions.

     Dans l'affaire des Vêtements de dessous, l'Organe d'appel a refusé de voir dans l'article 6:10 de l'Accord727

sur les textiles et les vêtements la liberté de donner rétroactivement effet à une mesure de limitation temporaire.
L'Organe d'appel s'est déjà précédemment appuyé sur une comparaison des textes de différents accords de l'OMC
en vue d'élucider le sens d'une disposition particulière.  Rapport de l'Organe d'appel Etats-Unis - Restrictions à

que son intervention dans la distribution des fournitures photographiques n'est qu'"un fait appartenant
au passé".

b) Lien de causalité

6.268 Le Japon fait valoir que même si le Groupe spécial pousse au-delà des dispositions de la mesure
en question pour en examiner les conséquences effectives, il faut à tout le moins que la partie plaignante
soit tenue de prouver l'existence d'un lien de causalité manifeste entre les mesures alléguées et des
conditions de concurrence défavorables aux importations.  Il explique que cette exigence trouve son
expression dans la locution "du fait qu[e]" à l'article XXIII:1.  En particulier, il faut à son avis que la
partie plaignante établisse non seulement 1) que les conditions sont effectivement défavorables aux
importations, mais encore 2) que ces conditions sont dues aux mesures alléguées en question.  Autrement,
soutient-il, si aucun lien de causalité entre les mesures et les conditions de concurrence défavorables
n'est établi, toute constatation en situation de non-violation reposerait simplement sur des modifications
des seules conditions régnant sur le marché, résultat qui serait carrément à l'opposé des dispositions
pertinentes de l'Accord sur l'OMC et des précédents.

6.269 Les Etats-Unis répliquent qu'ils ne s'inscrivent pas en faux contre la proposition suivant laquelle
il faut qu'il y ait un lien de causalité entre les mesures et les conditions de concurrence reprochées.  Cela
dit, le Japon semble bien préconiser que soit mise à la charge de la partie plaignante une obligation d'établir
un lien de causalité privatif, au sens d'une condition sine qua non, "sans";  c'est-à-dire que les Etats-Unis
soient tenus d'établir que les conditions de concurrence défavorables existant au Japon pour les pellicules
et papiers photographiques importés résultaient uniquement des mesures prises par le Japon et que, "sans"
ces mesures, ces conditions n'auraient pas existé.  Si c'est bien là le critère de causalité préconisé par
le Japon, les Etats-Unis ne sont résolument pas d'accord.

6.270 Selon les Etats-Unis, le Japon cite la clausule "du fait qu[e]" à l'article XXIII:1 à l'appui d'un
critère de causalité privatif, "sans". Ils affirment que l'interprétation littérale de cette clausule ne justifie
pas un critère de causalité aussi rigoureux.  A leur sens, si les rédacteurs avaient voulu retenir un tel
critère, ils auraient inséré dans le texte un mot comme "directement" ou "uniquement" immédiatement
avant la locution "du fait qu[e]".   Un critère de causalité privatif est en outre incompatible avec l'objet726

et le but de l'article XXIII:1 b).  Ses auteurs voulaient manifestement que l'article XXIII:1 b) soit
susceptible de fournir un remède dans les circonstances appropriées.  Or, disent les Etats-Unis, avec
un critère de causalité privatif, une partie plaignante se retrouverait fondamentalement devant la tâche
impossible de prouver la négative, par exemple, en l'espèce, que les conditions du marché, dont il aurait
été établi pièces à l'appui qu'elles étaient défavorables aux pellicules et papiers photographiques importés,
n'auraient pas existé "sans" les interventions du gouvernement japonais.  Les Etats-Unis affirment qu'avec
une telle démarche, l'article XXIII:1 b) deviendrait lettre morte, résultat qui ne cadrerait pas avec l'intention
des auteurs.  A cet égard, ils rappellent que l'Organe d'appel a mis en garde contre une interprétation
des dispositions des Accords de l'OMC qui introduirait des prescriptions dont on ne trouve pas l'expression
dans le texte de ces dispositions.  Dans les affaires Etats-Unis - Vêtements de dessous  et Etats-Unis727
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     Des deux fabricants étrangers, Kodak ne réussit à vendre que 15 pour cent de ses pellicules par l'intermédiaire736

des grossistes secondaires et 25 pour cent par l'intermédiaire des laboratoires couleur;  les quantités restantes doivent
être vendues directement au détail.  Agfa vend au détail la quasi-totalité de ses pellicules.

     Les Etats-Unis demandent au Groupe spécial de s'attacher à déterminer comment ces mesures ont joué sur737

le marché et comment le gouvernement japonais et le secteur privé se sont concertés pour donner effet auxdites
mesures.  Les Etats-Unis soulignent que les relations gouvernement/industrie et le recours à des "directives"
administratives observés au Japon sont uniques en leur genre.  Selon les Etats-Unis, le processus d'"ajustement
concerté" implique un degré élevé d'interaction à double sens entre industrie et gouvernement, incluant l'étude
des conditions du marché, la coordination nécessaire à la formation d'un consensus, la validation du consensus
par le gouvernement par l'annonce de "directives" et la constante surveillance exercée par le gouvernement pour
assurer que les "directives" soient mises en oeuvre.  S'il est vrai que pour un observateur extérieur l'annonce d'une
politique officielle peut ne pas paraître particulièrement contraignante ou énergique, au Japon, toutefois, la
participation multiforme du gouvernement, la surveillance, les pressions émanant des pairs et le potentiel d'actions
supplémentaires de caractère formel ou informel ont beaucoup de force.

étrangères à un nouveau circuit de distribution qui a commencé d'apparaître vers la fin des années 60
et au début des années 70, à savoir les laboratoires de développement couleur.  Grâce à des prêts
subventionnés, le Japon a contribué à assurer que 84 pour cent des laboratoires couleur fassent office
de distributeurs captifs pour les fabricants japonais de pellicules, et de marché captif pour les fabricants
japonais de papiers photographiques.

6.285 Quatrièmement, selon les Etats-Unis, le Japon a mis en oeuvre, modifié et appliqué de façon
énergique des mesures visant à limiter la croissance de ce que les propres rapports du Japon identifiaient
comme la menace la plus grave à l'égard de la structure de distribution oligopolistique des fabricants
nationaux, c'est-à-dire les grandes surfaces.  Les grandes surfaces n'étaient pas seulement un défi à la
structure oligopolistique de la distribution, elles constituaient aussi un circuit de distribution de
remplacement, potentiellement important, qui pouvait permettre aux pellicules étrangères de contourner
le système de distribution en gros exclusif.  De l'avis des Etats-Unis, en appliquant strictement les
procédures d'ajustement à la fois formel et informel prévues par la Loi, le Japon a très efficacement
entravé le développement des grandes surfaces pendant trois décennies.

6.286 Cinquièmement, les Etats-Unis soutiennent que le Japon a beaucoup réduit l'aptitude des entreprises
étrangères à utiliser leur envergure financière et leur supériorité commerciale pour attirer les distributeurs
et consommateurs japonais vers leurs produits.  Le Japon n'a pas seulement fixé de strictes limites aux
promotions, il a autorisé le secteur privé japonais à mettre au point et faire respecter ses propres normes,
plus strictes encore, et a permis que ces normes plus strictes régissent le marché dans son ensemble.

6.287 Selon les Etats-Unis, le résultat de ces mesures est une structure du marché dans laquelle aucun
des grossistes primaires ne commercialise des pellicules ou des papiers étrangers, tandis que les fabricants
japonais de pellicules vendent la totalité de leur production par l'intermédiaire de ces grossistes.   Les736

désavantages tenant à l'exclusion du circuit principal de distribution sont multiples, les entreprises
étrangères n'ayant aucune possibilité de rivaliser avec l'infrastructure, la portée géographique, les relations
avec les clients et les économies de gamme dont disposent les grossistes, ou de les recréer.737

6.288 Les Etats-Unis soulignent que les contre-mesures en matière de distribution, la Loi sur les grandes
surfaces et les contre-mesures en matière de promotion ont contribué pour une très large part à la mise
en place et au maintien, au Japon, d'un système de distribution fermé, dominé par les fabricants nationaux
de pellicules et de papiers photographiques.  Grâce à une série de mesures, le gouvernement japonais
a contribué à la formation, au renforcement et au maintien de liens exclusifs entre fabricants et grossistes,
et entre grossistes primaires et grossistes secondaires et détaillants.  Le Japon a pris des mesures
supplémentaires qui ont protégé ce système contre la concurrence des fournisseurs étrangers et contre
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le développement d'autres circuits, tels que grandes surfaces et laboratoires, pour la distribution de
pellicules et de papiers photographiques importés.  Les Etats-Unis estiment qu'ils expliquent de façon
détaillée la manière dont chacune de ces mesures contribue aux résultats en question, y compris:

i) en infléchissant l'équilibre entre fabricants et grossistes sous le rapport du pouvoir
économique (à travers la réduction des délais de paiements);

ii) en créant une incitation à l'achat en grandes quantités et à l'exclusivité du circuit (remises
sur quantité, ristournes);

iii) en gelant la capacité des firmes étrangères d'offrir des conditions plus compétitives aux
grossistes (à travers l'uniformisation des conditions générales de vente, la notification
des marchés internationaux, la Circulaire n° 17 de la JFTC et les dispositions de base
comparables de la Loi antimonopole);

iv) en renforçant l'intégration des fabricants nationaux avec les grossistes et leur contrôle
sur eux (à travers les liaisons électroniques et les installations de distribution communes);

v) en limitant pour les firmes étrangères les possibilités de recourir à d'autres circuits de
distribution (à travers les subventions accordées aux laboratoires et la Loi sur les grandes
surfaces);

vi) en réduisant la concurrence à une position dominante des fabricants dans la structure
de la distribution en cassant les grandes surfaces (à travers la Loi sur les grandes surfaces);
et

vii) en étouffant la capacité des fabricants étrangers de mettre à profit leurs atouts pour la
promotion de leurs produits (à travers les contre-mesures en matière de promotion).

6.289 Les Etats-Unis allèguent qu'ils apportent des preuves non seulement de la manière dont ces mesures
ont contribué à créer, depuis 30 ans, un système de distribution verticalement intégré, mais aussi du rôle
décisif que ces mesures ont joué dans le maintien de ce système jusqu'à présent.  Les Etats-Unis font
aussi valoir qu'ils démontrent qu'en conséquence des mesures appliquées par le Japon les conditions de
la concurrence, pour ce qui est de la distribution et de la vente des pellicules photographiques, y ont été
modifiées au détriment des produits importés.

6.290 Selon le Japon, pour montrer que la "mesure" en question est en train de bouleverser la position
concurrentielle des produits importés, il faudrait que soient établis les trois points suivants:

1) si ce sont les mesures elles-mêmes, non les conditions du marché, qui sont en train de
bouleverser la position concurrentielle des importations;

2) si la partie plaignante a ou non démontré l'existence d'un lien de causalité clair entre
les mesures alléguées et des conditions de concurrence défavorables aux importations;

3) si les conditions de concurrence au titre de la mesure en question telle qu'elle existe
aujourd'hui sont ou non moins favorables aux importations que les conditions de
concurrence au titre de la mesure telle qu'elle existait à l'époque des concessions tarifaires
pertinentes.

6.291 Pour ce qui est du premier point, le Japon souligne que les mesures alléguées ne font, ni
explicitement ni implicitement, aucune distinction entre les produits selon leur pays d'origine, et ne font
pas non plus la moindre distinction entre les produits en fonction de quelque caractéristique du produit
que ce soit.  De l'avis du Japon, ces traits montrent bien que les mesures alléguées ne bouleversent pas
les conditions de concurrence pour les importations.

6.292 En ce qui concerne la nécessité de démontrer l'existence d'un lien de causalité, le Japon note
que les conditions du marché existantes ou les courants commerciaux existants résultent de divers facteurs
tels que forces du marché et pratiques privées, sur lesquelles le gouvernement n'a aucun pouvoir.  Le
Japon explique que déterminer l'annulation ou la réduction de l'avantage par déduction à partir des
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     1967 Cabinet Decision, page 6, pièce n° 67-6 des Etats-Unis.740

     JFTC Notification 17, 20 mai 1967, page 1, pièce n° 67-4 des Etats-Unis.741

     Industrial Structure Deliberation Council - Distribution Modernization Outlook and Issues (Sixth Interim742

Report), 27 juillet 1968, page 39, pièce n°68-8 des Etats-Unis.

     Sixth Interim Report, page 33, pièce n°68-8 des Etats-Unis.743

     Ibid., page 33.744

     Ibid., page 36.745

étrangères de pénétrer sur le marché japonais par l'intermédiaire des distributeurs japonais.   Pour mettre740

en oeuvre cette partie de la décision du Cabinet, le MITI, la JFTC, l'Agence des petites et moyennes
entreprises (SMEA) et la Banque japonaise de développement (JDB) ont mis au point une série de
contre-mesures qui: 1) limitaient l'aptitude des entreprises étrangères à user d'incitations économiques
pour induire les distributeurs japonais à vendre leurs produits;  2) encourageaient la "systématisation"
des grossistes en circuits de distribution contrôlés par le fabricant, notamment par le recours à des
conditions générales de vente uniformisées excluant les entreprises étrangères des principaux circuits
de distribution;  et 3) finançaient le développement de ces circuits exclusifs de distribution.  Les Etats-Unis
allèguent que ces contre-mesures en matière de distribution ont bouleversé les conditions de concurrence
entre produits importés et nationaux après l'achèvement du Kennedy Round.

6.296 Circulaire n° 17 de 1967 de la JFTC:  en mai 1967, la JFTC a publié la Circulaire n° 17 qui
fixait un plafond de 100 000 yen à la prime qu'un fabricant pouvait accorder à un grossiste ou à un détaillant
(ou qu'un grossiste primaire pouvait accorder à un grossiste secondaire ou à un détaillant) dans le cours
d'une même année, pour tous produits commercialisés entre eux.   Les Etats-Unis allèguent que, même741

si elle était applicable aux entreprises nationales aussi bien qu'étrangères, la limite de 100 000 yen
bouleversait le rapport de concurrence entre les unes et les autres.  Les entreprises étrangères qui
pénétraient sur le marché japonais ou essayaient de développer leur part du marché ne pouvaient investir
dans leurs propres réseaux de distribution et devaient entrer en concurrence avec les fabricants japonais
pour que les grossistes et les distributeurs en place vendent leurs produits.  La Circulaire n° 17 limitait
l'aptitude des entreprises étrangères à faire une offre plus avantageuse que les entreprises japonaises
dans la concurrence qui avait pour objet les distributeurs japonais en fixant un plafond arbitrairement
bas au montant des primes qu'un fabricant pouvait accorder à un grossiste ou à un détaillant au cours
d'une même année.  La Circulaire n° 17 de la JFTC n'était applicable qu'aux offres de marchandises.
Les offres à bas prix, ristournes et offres de produits pouvant servir aux activités promotionnelles des
autres parties n'étaient pas incluses dans le champ d'application de la réglementation.

6.297 Sixième Rapport intérimaire de 1968:  les Etats-Unis notent qu'en août 1968 le Sixième Rapport
intérimaire du Comité de la distribution du MITI a recommandé la "rationalisation des conditions générales
de vente", autre moyen d'empêcher les entreprises étrangères de pénétrer sur le marché japonais par
l'intermédiaire du système de distribution.   Spécifiquement, il a recommandé i) d'uniformiser les742

conditions générales de vente, ii) de rationaliser la logistique de distribution , et iii) d'apporter des743

améliorations à l'environnement de distribution.   L'objectif était d'améliorer l'efficacité des circuits744

de distribution du Japon et, surtout, d'en donner le contrôle aux fabricants nationaux.   En 1969, un745

comité du MITI chargé de l'uniformisation des conditions générales de vente a été créé et a reçu pour
mission de mettre au point, pour chaque secteur, des conditions générales de vente applicables à onze
produits, y compris les pellicules.
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     Distribution Systemization - Industrial Structure Council Distribution Committee (Seventh Interim Report746

1969), 22 juillet 1969, page 46, pièce n° 69-4 des Etats-Unis.

     Ibid., page 54, pièce n°69-4 des Etats-Unis.  Dans son Neuvième Rapport intérimaire, le Comité de la747

distribution a présenté le Septième Rapport intérimaire comme "un remarquable schéma directeur visant à réformer
le secteur de la distribution".   Industrial Structure Deliberation Council - Distribution for the 1970s (Ninth Interim
Report), 22 juillet 1971, pièce n° 71-9 des Etats-Unis.

     Pour une description plus détaillée des Lignes directrices de 1970, voir la partie II.B.2 c), la partie IV.A.5 b)748

et la pièce n°70-4 des Etats-Unis.

     Voir, entre autres choses, les sous-sections b) à d) de la présente partie VI.D.3. 749

6.298 Septième Rapport intérimaire de 1969:  les Etats-Unis affirment que, dans son Septième Rapport
intérimaire, le Comité de la distribution du MITI a noté que "les efforts concertés du gouvernement et
du secteur privé devraient tendre vers la systématisation pour faire contrepoids à la libéralisation des
mouvements de capitaux".   Il a recommandé:  i) de créer un "Conseil pour la promotion de la746

systématisation de la distribution" comprenant des spécialistes, des fabricants, des grossistes, des détaillants
et des informaticiens, chargé d'établir un consensus quant à la direction fondamentale que devait prendre
la systématisation des activités de distribution;  ii) de consacrer des recherches à la systématisation de
la distribution, et de promouvoir cette systématisation;  et iii) de donner, grâce à des prêts ou à un régime
fiscal spécial, des incitations financières propres à soutenir la systématisation.7476.299 Lignes directrices de 1970 concernant les conditions générales de vente:  en 1970, le MITI a

publié des "Lignes directrices concernant l'uniformisation des conditions générales de vente des pellicules
photographiques", établissant des normes pour l'ensemble du secteur applicables, par exemple, aux contrats
de vente, aux escomptes, aux ristournes, à la fréquence des livraisons et aux quantités minimales à livrer,
aux rendus, aux conditions de paiement et aux employés détachés.   Les Etats-Unis affirment que748

l'application des Lignes directrices de 1970 bouleversent le rapport de concurrence entre les fournitures
photographiques d'importation et d'origine nationale de plusieurs manières, ainsi qu'il est examiné de
façon détaillée ci-dessous.749
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     Sixth Interim Report, pièce n° 68-8 des Etats-Unis, page 22.756

matière de libéralisation a continué de jouer pour annuler ou compromettre les avantages résultant pour
les Etats-Unis non seulement du Cycle d'Uruguay, mais aussi du Tokyo Round et du Kennedy Round.

b) Objectifs fondamentaux de l'adoption de conditions générales de vente

6.304 Selon les Etats-Unis, le Japon a fait obstacle à l'investissement étranger dans le secteur de la
distribution pour assurer que les fabricants étrangers ne puissent pas établir leurs propres réseaux de
distribution tant que les fabricants japonais n'avaient pas eux-mêmes restructuré leurs réseaux de
distribution pour les rendre plus efficaces.  Pour les Etats-Unis, le Japon a spécifiquement cherché à
neutraliser un avantage compétitif des importations et à empêcher les distributeurs étrangers d'acquérir
des distributeurs japonais, et de pénétrer en amont dans la fabrication et en aval dans la vente au détail.756

De l'avis des Etats-Unis, la restructuration du secteur de la distribution entreprise par le Japon était
davantage qu'un simple effort visant à rendre le système plus efficace dans l'intérêt des fabricants
nationaux.  Le Japon s'est employé à mettre les distributeurs hors de la portée des fabricants étrangers
grâce à une politique de "systématisation" qui favorisait les keiretsu verticaux en matière de distribution.
Le Japon a cherché à assurer que les distributeurs restent, pour les fabricants étrangers, hors d'atteinte,
grâce à ses politiques visant à l'uniformisation des conditions générales de vente, et aux mesures visant
à limiter la possibilité de recourir à des réseaux de distribution différents, tels que les laboratoires et
les grandes surfaces.

6.305 Le Japon a fait valoir que pendant les trois décennies écoulées le MITI a inlassablement cherché
à encourager la modernisation du système japonais de distribution pour toute une gamme de raisons
légitimes qui, pour l'essentiel, n'avaient rien à voir avec la libéralisation des mouvements de capitaux
ou la concurrence des produits importés.  Dans la mesure où les politiques du MITI en matière de
distribution étaient partiellement une réponse à la libéralisation des mouvements de capitaux, elles étaient
motivées par le désir de moderniser un secteur relativement retardataire de l'économie et d'en renforcer
la compétitivité, non d'entraver l'accès des importations à ce secteur retardataire.  Promouvoir la
compétitivité des branches d'activité nationales est une pratique courante dans tous les pays du monde.
Le Japon souligne qu'il a cherché à promouvoir l'efficacité et la compétitivité de ses branches d'activité
nationales, non à faire obstacle aux importations.  De l'avis du Japon, la modernisation de la distribution,
qui a servi à l'origine à en promouvoir l'efficacité et à faire face aux pressions inflationnistes, aiderait
aussi le secteur japonais de la distribution à soutenir la concurrence des capitaux étrangers.  L'objectif
était d'assurer une véritable concurrence sur le marché intérieur, en améliorant l'efficacité du secteur
national de la distribution.  

6.306 En réponse à l'argument du Japon selon lequel celui-ci se proposait seulement de promouvoir
l'efficacité et non de protéger les fabricants nationaux, les Etats-Unis font valoir que, si le Japon avait
eu pour objectif véritable de promouvoir l'efficacité, il aurait dû accueillir favorablement les
investissements étrangers dans le secteur de la distribution, plutôt que d'en faire le dernier des secteurs
libéralisés.  Selon les Etats-Unis, les distributeurs étrangers étaient de quatre à sept fois plus efficaces
que les distributeurs nationaux.  Ces distributeurs étrangers efficaces auraient pu contribuer
substantiellement à la modernisation du système japonais de distribution qui était encore très peu efficace.
Or le Japon avait choisi de reporter à 1976 l'investissement à 100 pour cent étranger dans de nouvelles
entreprises de distribution, et à 1979 le même type d'investissement dans les entreprises de distribution
existantes, et, pour de tels investissements, il avait maintenu la prescription d'approbation préalable jusqu'en
1985 et la prescription de notification préalable jusqu'aux années 90.  Le Septième Rapport intérimaire
reconnaissait explicitement que des intérêts étrangers accéléreraient la modernisation, mais parvenait
à la conclusion qu'il fallait "encourager", dans la politique du MITI, "la mise au point d'un système
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     Affidavit of Takenosuke Katsuoka, pièce n° A-11 du Japon;  Affidavit of Kaoru Konno, pièce n° A-15 du806

Japon, Affidavit of Yukiyoshi Noro, pièce n° A-14 du Japon, Affidavit of Tomihiko Asada, pièce n° A-12 du Japon.

     Pièce n° B-1 du Japon.807

6.351 Le Japon fait observer que Nagase, agent de Kodak, avait acquis Kuwada, et transformé l'ancien
grossiste primaire distributeur multimarques en un grossiste distributeur d'une seule marque, devenant
ainsi, en 1967, le concurrent direct des autres grossistes primaires indépendants.  Par la suite, les grossistes
primaires indépendants désireux de vendre des produits Kodak avaient le choix entre soutenir la
concurrence de leur fournisseur (ce qui était évidemment impossible, puisque le fournisseur aurait toujours
eu la possibilité de vendre moins cher que le grossiste indépendant) ou devenir grossistes secondaires.
Ceux qui étaient en mesure de rester grossistes primaires pour un autre fabricant ont choisi cette solution.
Leur décision n'était pas motivée par des ristournes ou des escomptes de volume, elle tenait au fait que
Kodak avait choisi la distribution exclusive au niveau du grossiste primaire, et ce faisant, avait
effectivement privé les grossistes primaires indépendants de tout rôle dans la distribution des produits
Kodak.  De l'avis du Japon, en dernière analyse, lorsqu'il s'agit de s'attacher un grossiste, le succès ou
l'échec des escomptes et ristournes de volume est affaire de jugement commercial.  Toutefois, ni les
uns ni les autres ne mènent nécessairement à l'exclusivité.  Les grossistes doivent choisir entre les avantages
d'un moindre prix d'achat grâce aux escomptes de volume et la plus grande variété des marques, ce qui
est une décision purement commerciale.

6.352 Le Japon affirme qu'Asanuma est restée un grossiste distributeur de pellicules Kodak jusqu'en 1975.
Asanuma n'a donc pas mis fin à ses relations avec Kodak à cause des conditions de paiement, escomptes
de volume, ristournes, relations de keiretsu ou des politiques du gouvernement japonais présentées comme
encourageant la distribution d'une seule marque.  De l'avis du Japon, Asanuma a mis fin à ses relations
avec Kodak parce que Kodak n'était pas disposée à traiter directement avec Asanuma comme grossiste
primaire.  De même, les autres grossistes primaires sont restés distributeurs d'une seule marque pour
Fuji parce qu'ils avaient pris la décision commerciale d'agir ainsi.806

6.353 Les Etats-Unis contestent l'argument du Japon selon lequel les mesures prises par lui ne pouvaient
avoir provoqué les effets allégués parce que les fabricants japonais ont commencé à réduire les délais
de paiement et à octroyer des escomptes et ristournes de volume en 1966, avant la série de mesures prises
par le gouvernement japonais à partir de 1968 et jusqu'à la fin de l'année 1975 qui préconisaient de telles
conditions générales de vente.  De l'avis des Etats-Unis, leur argument n'est pas entaché de faiblesse
tenant à la chronologie.

6.354 Les Etats-Unis notent que les politiques du gouvernement japonais en matière de conditions
générales de vente avaient deux objectifs:  1) uniformiser les conditions générales de vente, de manière
à créer une référence par rapport à laquelle juger de la "loyauté" de la concurrence d'entreprises étrangères
appliquant des conditions générales autres que les conditions uniformes;  et 2) mettre en oeuvre des
conditions spécifiques favorables à l'exclusivité de circuit.  Pour ce qui est du premier objectif, le Japon
a vivement encouragé la mise au point de conditions générales de vente uniformisées pendant la
période 1968-1975, c'est-à-dire précisément à l'époque où il avait entrepris d'abaisser ses droits de douane
et de s'orienter vers la première libéralisation importante des mouvements de capitaux.  Le Japon voulait
que ses fabricants, grossistes primaires et grossistes secondaires uniformisent les conditions générales
de vente afin de pouvoir résister, grâce à l'examen au titre de la Loi antimonopole, à la concurrence
croissante attendue.  L'enquête de 1969 sur les conditions générales de vente  montre qu'à cette époque,807

les conditions générales de vente n'étaient pas uniformisées entre fabricants et grossistes, ou entre grossistes
primaires et grossistes secondaires et détaillants.  Les efforts répétés et actifs déployés par le MITI pour
uniformiser les conditions de vente (y compris en faisant largement connaître les conditions particulières
appliquées par les différents grossistes) ont servi à uniformiser ces conditions au moment même où
l'uniformisation était le plus nécessaire pour résister à la menace imminente de la concurrence étrangère.
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     1970 Guidelines, pièce n° 70-4 des Etats-Unis.808

C'est aussi à cette époque que le Japon a mis en oeuvre la Circulaire n° 17 pour empêcher les fabricants
étrangers d'offrir des primes attrayantes aux grossistes, et le Règlement n° 1 au titre des dispositions
relatives à la notification des marchés internationaux de la Loi antimonopole, qui garantissait la possibilité
d'examiner tout marché conclu entre fabricants étrangers et grossistes japonais pour y déceler tout éventuel
écart "déloyal" par rapport aux conditions uniformisées.

6.355 Les Etats-Unis soulignent aussi que la chronologie retenue par le Japon était parfaitement
appropriée en ce qui concerne le second objectif.  S'il est vrai que les fabricants japonais avaient eu recours
aux ristournes et aux escomptes de volume et réduit les délais de paiement avant la publication des Lignes
directrices de 1970, l'enquête de 1969 et les Lignes directrices de 1970 elles-mêmes notaient que les
ristournes et escomptes de volume étaient moins largement utilisés entre grossistes primaires et grossistes
secondaires et détaillants.  Ces documents indiquaient aussi que de longs délais de paiement étaient d'usage
courant à ces niveaux du système de distribution.  Le Japon voulait faire progresser son système de
distribution dans le cadre de keiretsu au-delà du premier stade, celui des relations entre fabricants et
grossistes primaires, pour y inclure aussi les stades situés en aval.  De plus, comme les Etats-Unis en
avaient donné des preuves, la keiretsunisation à ces niveaux d'aval exigeait de plus gros efforts, puisqu'elle
n'était pas nécessairement dans l'intérêt des grossistes ou des détaillants.  Le caractère limité de l'accès
des entreprises étrangères aux grossistes secondaires montre qu'à ce niveau aussi les politiques menées
par le Japon ont été largement couronnées de succès.

iii) Adhésion du gouvernement à des actions privées

6.356 Les Etats-Unis font valoir que, dans la mesure où des fabricants avaient déjà mis en oeuvre
certaines des conditions générales de vente souhaitées, l'adhésion du gouvernement à ces conditions a
fait clairement comprendre qu'elles constituaient une politique gouvernementale approuvée et devaient
être perpétuées ou renforcées.

6.357 Le Japon soutient que l'intérêt économique propre des entreprises était une raison suffisante
pour maintenir des conditions générales de vente rationalisées.  De plus, le Japon fait observer que l'objectif
prétendument sous-jacent à l'adoption de ces conditions générales de vente, c'est-à-dire la distribution
d'une seule marque, est la forme courante de distribution dans l'industrie des pellicules photographiques,
sur tous les marchés du monde.  Elle est le résultat de décisions commerciales portant sur la manière
de se placer au mieux pour soutenir la concurrence.  Les fabricants qui vendent au Japon n'auraient eu
aucun besoin de l'adhésion du gouvernement pour adopter et maintenir des pratiques et des structures
de marché dont le succès s'était trouvé confirmé sur tous les autres marchés du monde.  Par conséquent,
les conditions de paiement, les escomptes et les ristournes ne rendaient pas compte de l'évolution vers
la distribution d'une seule marque, pas plus au Japon qu'aux Etats-Unis ou dans l'Union européenne.
Le recours aux conditions de paiement, aux escomptes et aux ristournes comme outils de la concurrence
n'est pas non plus limité au Japon.  Ces moyens ont été et restent des outils de la concurrence, dont l'usage
n'est limité que par les législations pertinentes en matière de concurrence, également appliquées aux
concurrents étrangers et nationaux.

iv) Uniformisation en aval

6.358 Selon les Etats-Unis, le Japon voulait que ces conditions générales de vente soient appliquées
et uniformisées plus loin en aval dans le système de distribution.  Les enquêtes et les lignes directrices
datant de la fin des années 60 et du début des années 70 notent que les conditions générales de vente
entre grossistes primaires et grossistes secondaires et détaillants n'étaient pas encore - mais devraient
être - uniformisées.   Etendre plus loin en aval le champ d'application des politiques de systématisation808
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     Selon le Japon, les Etats-Unis citent les tendances de la rentabilité pour le grossiste.  Or cette donnée montre809

qu'à mesure que les conditions de paiement imposées par les fabricants sont devenues plus strictes, au milieu des
années 60, cette rentabilité a, en fait, augmenté.  La baisse de rentabilité ne s'est produite que plusieurs années
plus tard.  La chronologie de ces tendances ne peut guère étayer les allégations des Etats-Unis.

contribuerait à assurer la stabilité du système dans son ensemble et sa résistance aux entreprisses à capitaux
étrangers.  Lorsque les grossistes avaient effectivement commencé à appliquer les conditions suggérées
par le MITI, les détaillants avaient soulevé des objections.

6.359 Le Japon répond que cet argument ne tient pas compte des incitations économiques allant dans
le sens d'une propagation en aval des conditions générales de vente uniformes, ni des conséquences
économiques effectives de leur rationalisation en aval.  Quant à l'argument des Etats-Unis, selon lequel
le resserrement des conditions à l'échelon fabricant-grossiste se traduisait par une pression financière
accrue pour le grossiste, le Japon répond que les efforts tendant à réduire les délais de règlement à l'échelon
grossiste-détaillant aideraient en fait les grossistes en atténuant la pression financière découlant de la
réduction des délais de paiement à l'échelon fabricant-grossiste.  Ainsi, il ne pouvait pas y avoir
d'incidences financières effectives sur le grossiste, qui ne pouvaient donc pas  déboucher sur les relations
d'exclusivité fabricant-grossiste alléguées par les Etats-Unis.   Si les fabricants et les grossistes avaient,809

de leur propre gré, adopté des délais de paiement plus courts, des ristournes et des escomptes de volume,
ces changements auraient inévitablement entraîné, par la suite, leurs propres effets sur les conditions
appliquées en aval depuis le grossiste jusqu'au consommateur, indépendamment de ce que le gouvernement
recommandait en matière de modernisation de la distribution.  Le Japon conclut que l'adhésion alléguée
du gouvernement aux conditions générales de vente entre grossistes et détaillants, qui étaient la
conséquence vraisemblable des changements intervenus dans les conditions de vente entre fabricants
et grossistes, n'avait rien à voir avec les forces économiques sous-jacentes favorables à la généralisation,
en aval, des conditions générales de vente.

v) Uniformité et uniformisation

6.360 De l'avis des Etats-Unis, l'uniformisation des conditions générales de vente servait deux objectifs:
i) encourager l'alignement vertical de la distribution, et ii) établir une référence permettant de déceler,
grâce à l'examen prévu au titre de la Loi antimonopole, toute pratique s'écartant des pratiques uniformes
de l'industrie.  Le fait que les fabricants nationaux avaient mis en oeuvre des ristournes et des escomptes
et réduit les délais de paiement en 1966 ou 1967 ne voulait pas dire que les conditions étaient uniformes
parmi les fabricants et les grossistes.  Le gouvernement japonais voulait que l'industrie uniformise les
conditions et les maintienne uniformes pour pouvoir résister aux percées du capital étranger.

6.361 A propos de l'accent mis par les Etats-Unis sur l'importance du rôle joué par le gouvernement
pour assurer l'uniformité des conditions générales de vente, le Japon fait valoir que cet argument n'est
aucunement étayé par les actions du gouvernement ou les actions du secteur privé pendant cette période,
puisque l'existence de conditions générales de vente rationalisées n'a pas limité, pour les fabricants
étrangers ou nationaux, la capacité d'offrir des conditions plus compétitives.
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     Le Japon note que si l'enquête de 1969 contenait des exemples de conditions générales de vente effectivement810

appliquées, cette information est d'usage tout à fait courant dans de telles enquêtes factuelles.  Rien n'indique que
l'enquête ait évalué telles ou telles conditions, soit favorablement soit défavorablement, et les conditions citées
ne pouvaient donc pas constituer des "objectifs".

     Le Japon affirme que les Etats-Unis traduisent régulièrement " tekisei(-ka)" par "uniformisation" et non pas811

le terme plus précis de "rationalisation".  Si l'original japonais avait voulu dire "uniformisation", il aurait employé
le terme "hyoujun-ka".  Voir, par exemple, la pièce n° 71-11 des Etats-Unis (Zenren Tsuho, août 1971);  la pièce
n° 70-4 des Etats-Unis (Zenren Tsuho, juillet 1970);  la pièce n° 69-5 des Etats-Unis (Zenren Tsuho, novembre 1969).

     Le contrat a été reproduit à l'époque dans une revue professionnelle.  Nihon Shashin Kogyo Tshushin812

(1er juillet 1992), pièce n° F-2 du Japon.  Ce "contrat type" se présentait comme un formulaire modèle de contrat
et n'avait absolument aucun effet contraignant.  Le MITI a simplement encouragé la Chambre de commerce et
d'industrie japonaise à l'élaborer.  Son objet était d'encourager le secteur privé à utiliser des formulaires écrits et
à rendre les contrats plus transparents.

     Le Japon souligne que le contrat type:  i) laisse en blanc le nombre de jours correspondant au délai de paiement;813

ii) laisse en blanc le taux des intérêts à facturer pour paiement tardif;  iii) laisse en blanc le taux de l'escompte
à accorder pour paiement au comptant;  iv) indique que les escomptes de volume doivent répondre à des "critères
spécifiés par ailleurs" et v) ne comprend aucune mention des ristournes.

     Shoukankou Kaizen No Kihonteki Houkou Ni Tsuite (Basic Distribution to be Taken for the Improvement814

of Commercial Practices), 20 juin 1990 [ci-après "1990 Guidelines"], pièce n° 90-5 des Etats-Unis, page 2.

i) En particulier, le Japon souligne que les Lignes directrices de 1970 ne spécifiaient pas
les délais de paiement, les taux d'intérêts applicables en cas de longs délais de paiement, les conditions
auxquelles des escomptes de volume ou des ristournes pouvaient être accordés.  Aucun des autres
documents identifiés par les Etats-Unis ne spécifie de "norme" à atteindre pour aucun de ces éléments.810

Les Lignes directrices ne formulaient que des suggestions en termes généraux, non les détails spécifiques
de conditions générales de vente suggérées.  De plus, les Lignes directrices n'utilisaient même pas le
terme "uniformiser" dans ces suggestions concernant les conditions générales de vente.811

ii) En ce qui concerne l'argument des Etats-Unis selon lequel le "contrat type" élaboré par
un groupe émanant de la profession  allait dans le sens de l'uniformité, le Japon répond que le projet812

de "contrat type"  laissait clairement à la négociation individuelle le soin de préciser tout élément majeur813

de l'opération commerciale et ne pouvait pas empêcher un concurrent d'offrir de meilleures conditions
pour emporter une affaire.  Ainsi, l'intention n'était pas d'uniformiser telles ou telles conditions spécifiques
de vente.

iii) De l'avis du Japon, l'idée selon laquelle la rationalisation des conditions générales de
vente limitait en quelque sorte, pour les fabricants étrangers, la capacité d'offrir des conditions compétitives
est contraire aussi à certaines déclarations récentes des Etats-Unis.  Il est indiqué, dans les Lignes
directrices de 1990, que "les opérateurs économiques qui s'efforcent de pénétrer un nouveau secteur n'ont
pas la moindre idée du montant des ristournes qu'il leur faudrait offrir pour s'assurer une position supérieure
à celle de leurs rivaux".   Ici, les Lignes directrices de 1990, qui ont l'adhésion des Etats-Unis, supposent814

que la rationalisation des conditions générales de vente aidera les nouveaux venus, y compris les fabricants
étrangers, à offrir des conditions compétitives.

6.362  Le Japon conclut qu'à supposer même que les allégations des Etats-Unis concernant la chronologie,
la signification des Lignes directrices de 1970 et leur effet d'encouragement à l'exclusivité soient correctes,
ces arguments des Etats-Unis resteraient sans valeur parce qu'ils supposent que des contraintes juridiques
limitent la capacité d'offrir aux clients des conditions générales de vente compétitives.  Or aucune
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     Pièce n° 69-4 des Etats-Unis.815

     The Direction of Regulating Multi Level Marketing, Catalog Sales and Door to Door Sales (Eleventh Interim816

Report), décembre 1974, pièce n° 74-6 des Etats-Unis.

     A l'époque, le Président de Konica a fait référence au centre de distribution comme à "une sorte de fusion817

d'entreprises sur le front de la distribution".  Standing Before a Trial Photographic Distribution Industry, Camera
Times, 8 mai 1976, pièce n° 76-4 des Etats-Unis.

     Un article paru dans une revue professionnelle du 20 juillet 1977 signalait la fusion:  Era for Reorganizing818

Distribution:  "Retailers Are Like Octopi".  Shashin Kogyo Junpo, 20 juillet 1977, page 8, pièce n° 37 des Etats-Unis.

contrainte n'empêche un concurrent, qu'il soit étranger ou national, d'offrir des conditions générales de
vente plus attrayantes. 

e) Financement de la rationalisation, de la systématisation et de l'uniformisation

i) Financement par la JDB d'installations communes de distribution

6.363 Les Etats-Unis allèguent que le Japon a aussi encouragé l'intégration verticale des fabricants
et des grossistes par des "directives" administratives et des incitations financières visant à amener les
fabricants, les grossistes et les détaillants à mettre en place des installations communes de distribution.
La mise en place d'installations communes entre ces trois niveaux du système de distribution liait les
entreprises participantes plus étroitement et rendait plus difficile, pour des fournisseurs étrangers,
l'instauration ou le maintien de relations avec les distributeurs participants.  Le Septième Rapport
intérimaire du Comité de la distribution recommandait l'octroi, par la Banque japonaise de développement
(JDB), d'une aide financière pour promouvoir la systématisation.   En 1976, la JDB a octroyé à Konica815

un prêt subventionné de 550 millions de yen pour lui permettre d'établir un centre commun de distribution
pour Konica et ses quatre grossistes primaires.   Le financement par la JDB de ce centre de distribution816

a donné à Konica les moyens d'établir des liaisons solides, aussi bien matérielles qu'électroniques, avec
ses grossistes primaires et a ainsi dépossédé les grossistes de leur indépendance et rendu presque impossible
pour les autres fabricants d'offrir des conditions préférables à des relations exclusives avec Konica.817

Les Etats-Unis allèguent que l'octroi sélectif par la JDB d'une aide financière à des fabricants japonais
s'efforçant de systématiser les circuits de distribution des pellicules et papiers photographiques a bouleversé
les conditions de concurrence entre produits d'importation et produits d'origine nationale, puisque les
prêts ont contribué à resserrer davantage encore les liens des fabricants nationaux avec des grossistes
primaires qui, autrement, auraient pu distribuer des produits importés.

6.364 Le Japon soutient que Konica avait déjà acquis ses grossistes primaires avant l'octroi du prêt
de la JDB, et que ce prêt est venu trop tard pour avoir pu encourager l'intégration verticale.  Aucune
intervention du gouvernement n'est nécessaire pour dire à des filiales de coopérer avec la société mère.
Pour le Japon, la coopération entre Konica et ses grossistes primaires, et la mise en place en commun
d'une installation de distribution ne peut être le résultat d'un plan élaboré par le gouvernement pour
renforcer les relations entre ces grossistes primaires et Konica.  

6.365 Les Etats-Unis répondent que le Japon ne nie pas que le prêt ait été accordé pour financer la
mise en place d'un centre commun de distribution entre Konica et ses grossistes, ni que le centre ait en
fait été créé au moyen du prêt.  Quant à l'argument du Japon selon lequel Konica avait déjà acquis ses
grossistes primaires à l'époque, les Etats-Unis soutiennent que Konica a fusionné avec ses deux derniers
grossistes primaires indépendants (c'est-à-dire Haruna Shokai et Daiwa Shokai) le 13 juillet 1977, plus
d'un an après l'octroi du prêt par la JDB.   Les Etats-Unis estiment que la mise en place de ce centre818

commun de distribution a lié plus étroitement encore entre eux le fabricant et ses grossistes, rendant
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     Ibid.823

     Les rapports annuels de 1967 et de 1968 de la SMEA confirment que la SMEA a joué un rôle de premier824

plan lorsqu'il s'est agi d'accorder, dans des conditions propres à chaque société, une aide financière, des conseils,
des orientations et un suivi, à l'appui des contre-mesures en matière de libéralisation du Comité de la distribution
du Conseil des structures industrielles.  White paper on Small and Medium Enterprises by the SMEA 1967, pièce
n° 67-1 des Etats-Unis.

     Les Etats-Unis notent que tous les présidents de l'Association générale des laboratoires du Japon (Association825

des laboratoires) sont des personnes employées par Fuji.

     Murakami Eiji, With This Opportunity as Designated Industry, Let's Strive for Further Development of the826

Lab Industry, CFA News, Special Issue, 1967, page 4, pièce n° 9 des Etats-Unis.

     Murakami Eiji, A Year of Trial, JCFA News, 1er janvier 1973, n° 34, page 2, pièce n° 27 des Etats-Unis.827

de développement".   En réponse, selon les Etats-Unis, la SMEA du MITI a accordé au secteur des823

laboratoires de développement des subventions substantielles pour permettre la modernisation des
équipements de laboratoire, en prévision de la libéralisation des mouvements de capitaux.  En juillet 1967,
la SMEA a approuvé le secteur des "laboratoires de développement et de tirage des pellicules couleur"
comme l'un des quatre secteurs pouvant prétendre, cette année-là, à des prêts subventionnés.   Le824

Président de l'Association des laboratoires, qui était aussi le Président de Fuji Color Service , a déclaré825

que "les principaux objectifs de la décision de faire du secteur des laboratoires un secteur désigné étaient ...,
en tant que contre-mesures en matière de libéralisation des mouvements de capitaux, de moderniser les
installations et, partant, de donner aux entreprises une base plus solide".   Lorsque les laboratoires ont826

été désignés comme pouvant bénéficier en 1973 d'un autre programme de subventions de la SMEA,
le Président de l'Association des laboratoires a souligné une fois encore la nécessité de répondre à la
libéralisation des échanges.   A la fin des années 60 et au début des années 70, les fabricants japonais827

de pellicules ont utilisé l'aide financière de la SMEA pour convertir les laboratoires de développement
noir et blanc en laboratoires couleur.  Pendant cette période, la SMEA a fourni environ 160 millions
de yen pour soutenir cet effort.  Après conversion, ces laboratoires ont eu tendance à rester étroitement
affiliés aux fabricants japonais.  Les subventions ont contribué à attirer et maintenir les laboratoires dans
des relations d'exclusivité avec les fabricants nationaux japonais de pellicules et de papiers
photographiques.

6.369 Les Etats-Unis estiment que ces liens étroits entre fabricants nationaux, formés au titre du
programme de la SMEA, ont aidé les fabricants nationaux à fermer un autre circuit de distribution possible
pour les pellicules, puisque les laboratoires de développement constituent le marché essentiel pour les
papiers photographiques et un important circuit de distribution pour les pellicules photographiques.  Comme
les laboratoires passent fréquemment dans les magasins de détail pour collecter les pellicules exposées
qui doivent être développées et tirées, et déposer les tirages papier, ils sont bien placés pour livrer par
la même occasion des pellicules neuves non développées.  De plus, la marque des matériels de
développement et de tirage que le laboratoire utilise correspond souvent à la marque des papiers
photographiques qu'il emploie et à la marque des pellicules qu'il distribue.  La perception du consommateur,
sinon la technologie, suggère souvent que l'on obtient de meilleurs tirages si l'on utilise des pellicules,
des papiers et des matériels de la même marque.  Aussi un laboratoire équipé de matériel de développement
d'une société achètera-t-il vraisemblablement à la même société les papiers et les produits chimiques
dont il a besoin, ainsi que ses pellicules photographiques, de manière à assurer la compatibilité et à
satisfaire les attentes du consommateur quant à la cohérence entre marque de pellicules et marque de
papier employées.  Un laboratoire qui utilise du matériel Fuji utilisera souvent des papiers et des produits
chimiques Fuji et, s'il distribue des pellicules, ce seront vraisemblablement des pellicules Fuji.
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     "La nécessité d'accroître la compétitivité internationale en prévision de la libéralisation des échanges au début828

des années 60 a rendu cela [c'est-à-dire, améliorer les équipements des PME] encore plus nécessaire.  Les politiques
de modernisation des PME qui ont commencé à aller bon train dans les années 60 étaient une réponse des pouvoirs
publics à cette nécessité."  Takashi Yokokura, Chapter 20:  Small and Medium Enterprises, Industry Policy of
Japan Edited by Ryutaro Komiya, Masahiro Okuni, and Kotaro Suzumura, 1988, page 521.  Chapter 11:  The
Development of New Policy Measures, MITI History, Volume 15, 31 mai 1991, pages 431 et 432, pièce n° 70

6.370 Le Japon répond qu'il n'y a pas de lien logique entre octroi d'une aide financière par le
gouvernement et tendance à l'intégration verticale.  La tendance à l'affiliation a, de fait, commencé
longtemps avant que l'un quelconque des efforts prétendument déployés par le gouvernement pour intégrer
les laboratoires de développement n'ait produit d'effet.  Tant Fuji que Konica commençaient déjà à instaurer
des liens d'affiliation avec leurs laboratoires au début des années 60, ce qui montre que l'époque à laquelle
la SMEA a accordé son aide financière n'avait rien à voir avec cette tendance.

6.371 De l'avis des Etats-Unis, comme l'abaissement des droits de douane applicables au matériel
de développement et l'appréciation du yen entraîneraient une diminution du coût des fournitures et des
matériels de développement importés, et amélioreraient donc les bénéfices nets des laboratoires, la
libéralisation ne serait une menace pour les laboratoires que s'ils étaient enfermés dans des relations
avec Fuji ou Konica et ne se sentaient pas libres d'acheter des matériels et fournitures importés meilleur
marché.  Dans ces conditions, l'octroi par le gouvernement de moyens de financement à des conditions
de faveur pouvait contribuer à réduire le coût comparatif de l'achat de matériels et de fournitures d'origine
nationale, et par conséquent contribuer à créer des liens entre laboratoires et fabricants nationaux de
pellicules et de papier ou à maintenir des liens existants.  Par conséquent, de l'avis des Etats-Unis, le
Japon a gravement bouleversé les conditions de concurrence qui autrement se seraient établies sur le
marché japonais et auraient permis à des importations en provenance des Etats-Unis (et d'autres pays)
de retirer un avantage des concessions tarifaires accordées par le Japon lors du Kennedy Round.

6.372 Etant donné que, de l'avis du Japon, la distribution d'une seule marque n'est pas intrinsèquement
défavorable aux importations, il s'ensuit que l'encouragement donné par le MITI à la systématisation
et l'aide financière octroyée par la SMEA en faveur de la modernisation des laboratoires de développement
- qui tout au plus, même selon les allégations des Etats-Unis, n'ont fait qu'encourager quelque peu la
distribution d'une seule marque - ne leur étaient pas intrinsèquement défavorables.  Le Japon souligne
que l'aide financière de la SMEA en faveur des laboratoires de développement pouvait être accordée
à n'importe quel laboratoire ayant une affiliation quelconque avec n'importe quel fabricant.  L'aide
financière visait à aider les petits laboratoires, non les gros fabricants, à acheter ou à louer du matériel
neuf pour pouvoir utiliser les nouvelles technologies de développement des pellicules couleur.  De toute
évidence, les petits laboratoires auraient plus de difficulté à financer une aussi grosse dépense
d'équipement.  Les laboratoires bénéficiant d'une aide financière étaient libres de choisir le type et la
marque de tous les matériels qu'ils achetaient grâce aux prêts.  Dès lors que les laboratoires avaient obtenu
le nouveau matériel, ils étaient libres de devenir les clients de quiconque pouvait leur fournir les papiers
couleur dont ils avaient besoin pour utiliser la nouvelle technologie.  Le Japon fait valoir que cette source
indépendante de financement a, en fait, réduit toute dépendance dans laquelle les laboratoires auraient
pu se trouver par rapport aux fabricants.  De l'avis du Japon, les Etats-Unis n'ont pas expliqué en quoi
l'aide financière de la SMEA était de nature à favoriser les fabricants japonais par rapport à tout autre
fournisseur ayant un produit compétitif.

6.373 En réponse à l'argument du Japon selon lequel les programmes de la SMEA ne précisaient pas
que les laboratoires recevant les subventions ne pouvaient acheter que du matériel produit par des fabricants
japonais, les Etats-Unis soutiennent que la manière dont la SMEA a géré ces programmes désavantageait
les fabricants étrangers.  De l'avis des Etats-Unis, le MITI de façon générale a géré les programmes
relevant de la SMEA en un sens favorable à ses objectifs de politique industrielle, y compris celui de
préparer l'industrie japonaise à la libéralisation des échanges et des investissements.   L'administration828
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     Le Conseil de la systématisation a été rebaptisé "Conférence sur les systèmes d'information dans le secteur845

de la photographie" en octobre 1988.

     Saito Seiichi, "Uniform Voucher Policy Facing New Challenges", Ryutsu to Shisutemu, mars 1992, pages 86846

à 97, pièce n° 75 des Etats-Unis.

     Ibid.847

     Photo Industry Distribution Information System Council, Photo Industry Distribution Information System848

Manual (The First Edition), mars 1989, pièce n° 62 des Etats-Unis.

     Affidavit of Mr. Tanaka, General Manager, Fuji Photo Film Co., Ltd., pièce n° A-10 du Japon, pages 3 et 4.849

d) En 1988, le Conseil de la systématisation  a finalement résolu le problème de845

l'incompatibilité des systèmes informatiques dans le secteur de la photographie en uniformisant la
présentation des données, les codes des produits et les formulaires commerciaux dans l'ensemble des
entreprises qui devaient participer à un réseau informatique particulier.

e) En janvier 1989, le Conseil a publié des codes de produits uniformes pour le développement
et le tirage de pellicules.846

f) En février 1989, le Conseil a publié des pièces justificatives uniformes à l'usage des
professionnels de la photographie.847

g) En mars 1989, le Conseil a publié un "Manuel général d'informatisation du secteur de
la photographie", manuel de référence du secteur pour ce qui est de l'uniformisation des systèmes
d'information.848

6.382 Selon les Etats-Unis, comme l'a noté le Japon, Fuji a finalement établi des connexions en ligne
avec ses grossistes primaires en 1989.849

6.383 Le Japon admet que le Rapport de 1971 sur la systématisation présentait des suggestions visant
à uniformiser la "paperasserie" et la distribution, et à assurer de meilleurs échanges d'information dans
l'ensemble de la chaîne de distribution, et que le Manuel de 1975 développait ces suggestions de façon
plus détaillée.  Toutefois, quelles qu'aient pu être les recommandations des conseils consultatifs et des
entreprises publiques, les fabricants japonais de ce secteur n'y prêtaient guère d'attention.  Spécifiquement,
le Japon soutient que le plus gros fabricant japonais de ce secteur n'a fini d'installer des systèmes
informatiques communs avec ses grossistes qu'en 1993, près de 20 ans après la formulation des
recommandations.

g) Position concurrentielle actuelle des importations

6.384 Les Etats-Unis soulignent que les actions entreprises par le Japon pour empêcher les fabricants
étrangers d'accéder aux circuits de distribution en gros ont modifié en un sens défavorable les conditions
de la concurrence pour les fournitures photographiques d'importation.  Le fait d'être exclus du système
de vente en gros affaiblit substantiellement l'aptitude des produits importés à soutenir la concurrence
en limitant leur accès aux points de vente au détail, en augmentant leurs coûts de distribution par rapport
à ceux que supportent les produits d'origine nationale et en neutralisant les vigoureux efforts déployés
dans le domaine de la commercialisation.  De plus, les enquêtes de marché démontrent que les produits
d'importation, contrairement aux produits d'origine locale, n'ont accès qu'à un segment limité du marché.

i) Circuits primaires et circuits secondaires de vente en gros
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     "Monitor and report on adherence by the Japanese business community to the MITI 1990 Guidelines on Business876

Practices in order to promote a free, transparent, and competitive distribution system."  Submission by the
Government of the United States to the Government of Japan Regarding Deregulation, Administrative Reform,
and Competition Policy in Japan, 15 novembre 1996, page 7, pièce n° B-23 du Japon.

     Special Measures Law to Promote Business Reform for Specified Industrialists, Law No. 61, 1995 [Jigyo877

Kakushin No Enkatsuka Nikansuru Rinji Sochi Ho] (Business Reform Law), pièce n° 95-1 des Etats-Unis.

     MITI Industrial Structure Division, Commentary on the Business Reform Law, Article I of Business Reform878

Law, pièce n° 95-4 des Etats-Unis.

     Ibid.879

     Ibid., page 13, pièce n° 95-4 des Etats-Unis.880

     Les Etats-Unis expliquent que pour recevoir une aide, une entreprise d'un secteur désigné doit présenter un881

plan de réforme de l'entreprise au ministère compétent (par exemple, le MITI), lequel doit approuver le plan.  Une
aide peut être accordée aux fins de rééquipement, de restructuration, de développement ou de contraction des
opérations, ou pour permettre des dépenses d'équipement supplémentaires à un coût considérablement réduit.

     Désignation n° 123, Arrêté ministériel n° 31 du MITI, 1995.882

     Désignation n° 164, Arrêté ministériel n° 31 du MITI, 1995.  La liste des 165 secteurs se trouve à l'article 2,883

clause 1, de la Loi sur la réforme des entreprises.

relative à une plus grande accessibilité du marché japonais aux importations.  En 1996, les Etats-Unis
ont demandé au Japon d'assurer que les milieux d'affaires japonais se conforment à ces Lignes directrices.876

ii) Loi sur la réforme des entreprises

6.412 Les Etats-Unis estiment que lorsque le Cycle d'Uruguay s'est achevé, le système de distribution
exclusif que le Japon avait orchestré après le Kennedy Round, avec la Loi sur les grandes surfaces et
les contre-mesures en matière de promotion, était tout à fait enraciné dans le marché japonais et continuait
à empêcher efficacement l'accès au marché de produits d'importation comme les pellicules et papiers
photographiques.  Néanmoins, le Japon a promulgué une autre mesure encore, pour assurer que toute
concession tarifaire négociée pendant le Cycle d'Uruguay serait neutralisée, comme l'avaient été les
concessions négociées pendant le Tokyo Round et le Kennedy Round.

6.413 Selon les Etats-Unis, en 1995, la Diète japonaise a adopté la Loi sur les mesures spéciales visant
à promouvoir la réforme des entreprises dans des secteurs spécifiés (Loi sur la réforme des entreprises).877

Cette loi vise à faciliter les "réformes" d'entreprises de secteurs désignés par le MITI, qui subissent le
contrecoup de la diversification et des modifications structurelles en cours dans l'environnement
économique national et étranger.   La Loi sur la réforme des entreprises s'attache aux activités nationales878

de production  en liaison avec les "nouveaux systèmes concernant la distribution des produits".   Cette879 880

loi autorise une vaste gamme de mesures d'assistance à des entreprises qui font partie d'un secteur désigné,
y compris:  i) le financement préférentiel;  ii) les incitations fiscales;  iii) les informations commerciales
d'origine nationale et étrangère;  et iv) les exemptions potentielles de l'application de la Loi
antimonopole.   A ce jour, le MITI a désigné 165 secteurs comme remplissant les conditions voulues881

pour obtenir une aide au titre de cette loi, parmi lesquels ceux des "fabricants d'appareils photo et
d'accessoires"  et du "commerce de détail des appareils photo et fournitures photosensibles".   Selon882 883

l'interprétation actuelle des Etats-Unis, le MITI n'a ni reçu ni approuvé de propositions de réformes des
entreprises en rapport avec le secteur des pellicules et papiers photographiques.
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     Rapport du Groupe spécial Japon - Taxes sur les boissons alcooliques, adopté le 1er novembre 1996900

(11 juillet 1996), WT/DS8, 10 et 11/R, paragraphe 4.40.  Rapport de l'Organe d'appel Japon - Taxes sur les boissons
alcooliques, adopté le 1er novembre 1996, WT/DS8, 10 et 11/AB/R.

     Rapport du Groupe spécial CEE - Oléagineux, IBDD, S37/91, 125-126, paragraphe 114.901

     Ibid.902

annulation ou réduction d'avantages du fait "qu'une autre partie contractante applique une mesure, contraire
ou non aux dispositions du présent Accord".

6.433 Le Japon rappelle que dans le contexte de l'article III, les Etats-Unis eux-mêmes ont fait valoir
que "les gouvernements établissaient des distinctions réglementaires pour de nombreuses raisons qui
n'avaient rien à voir avec la protection commerciale" de produits spécifiques.  Le Japon mentionne que
dans leur communication, dans l'affaire Japon - Taxes sur les boissons alcooliques, les Etats-Unis ont
présenté des observations sur des lois de portée générale qui peuvent affecter la distribution de
marchandises d'origine étrangère, et ont fait valoir que des lois de ce genre ne devraient pas être
considérées comme violant l'article III simplement en raison d'une incidence disproportionnée.  En
particulier, les Etats-Unis se sont référés, aux fins de comparaison, aux lois prévoyant la fermeture des
magasins de détail le dimanche, qui sont très semblables à la Loi sur les grandes surfaces dont il est ici
question :900

"[De nombreuses autorités ont adopté des] lois prévoyant la fermeture du dimanche [qui]
pouvaient affecter d'une manière disproportionnée les supermarchés et autres grands
commerces de détail qui distribuaient des produits d'origine étrangère.  Ces commerces
vendaient exactement les mêmes produits le dimanche et les autres jours de la semaine.
Les Etats-Unis se demandaient si de telles mesures devraient être considérées comme
violant l'article III simplement en raison de l'incidence disproportionnée des lois
concernant la fermeture du dimanche sur les importations."

6.434 Le Japon rappelle aussi que dans le contexte de l'article XXIII:1 b), les Etats-Unis ont fait valoir
devant le Groupe spécial chargé de l'affaire CEE - Oléagineux que:  "Les Etats-Unis ne considéraient
pas que tout changement de la politique des pouvoirs publics, même s'il avait des effets commerciaux
dommageables, constituait une annulation ou une réduction sans violation".   Les Etats-Unis indiquaient901

ensuite, à titre d'exemple, qu'une modification du barème général de l'impôt sur le revenu serait en dehors
du champ d'application de l'article XXIII:1 b).   De l'avis du Japon, la Loi sur les grandes surfaces ne902

peut être distinguée, pour ce qui est de sa nature, de l'exemple d'une modification du barème général
de l'impôt sur le revenu cité par les Etats-Unis.  Même si les détenteurs de revenus plus élevés tendent
à acheter davantage de produits importés, l'adoption de taux progressifs d'imposition sur le revenu ne
pourrait donner lieu à une action au titre de l'article XXIII:1 b), malgré son incidence disproportionnée
sur ceux qui tendent à acheter davantage de produits importés.  Le Japon soutient que la Loi sur les grandes
surfaces ne régit le traitement d'aucun des produits spécifiques dont il est question en l'espèce, c'est-à-dire
les pellicules et papiers photographiques noir et blanc ou couleur.  Tandis que les différends dans le cadre
du GATT ont été traditionnellement axés sur la manière dont des mesures spécifiques affectent des produits
spécifiques, la loi dont il s'agit en l'espèce n'établit aucune distinction en ce qui concerne les pellicules
ou papiers, et ne les mentionne même pas.  En conséquence, le Japon conclut que la Loi sur les grandes
surfaces ne bouleverse pas la position concurrentielle des produits importés au sens de l'article XXIII:1 b).

6.435 Le Japon suggère que dans le cadre de la conception beaucoup trop large de l'article XXIII:1 b)
qui est celle des Etats-Unis, presque toutes les formes de politique gouvernementale pourraient donner
lieu à une action, en tant que mesures potentiellement applicables à des produits spécifiques.  Par exemple,
toute limitation visant les investissements pourrait donner lieu à une action, parce que l'investissement
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     Voir la sous-section V.B.2. a) concernant l'"Attitude favorable des grandes surfaces à l'égard des importations",905

en particulier le paragraphe 5.243.

     Survey conducted by Nippon Research Centre Ltd. and Commissioned by Fujifilm during the Section 301906

proceedings.  Fujifilm's Rebuttal Regarding the Alleged "Distribution Bottleneck", 21 décembre 1995, pièce n° A-16
du Japon. 

     Un assortiment complet de pellicules Kodak comprendrait, au minimum, des pellicules couleur 100, 200,907

400 et 1000 ASA, en rouleaux de 12, 24 et 36 poses, pour diapositives et pour tirages papier, ainsi que des pellicules
noir et blanc et des "multipacks" contenant des rouleaux de différentes sensibilités, et des appareils photo jetables.
Pour les pellicules couleur seulement, Kodak propose les produits suivants:  Super Gold en 100, 200, 400 et 1600 -
en rouleaux uniques (12, 24, 35 et 36 poses) et en emballages de deux, trois, quatre ou cinq rouleaux;  Royal Gold
en 25, 100 et 400 - en rouleaux uniques (24 et 36 poses) et en emballages de deux, trois, ou cinq rouleaux;
Ectochrome Dyna en 50, 100, 200 et 400 - en rouleaux uniques (24 et 36 poses) et en emballages de cinq et
20 rouleaux;  Chrome en 25, 64 et 200 - en rouleaux uniques (24 et 36 poses) et en emballages de trois et dix rouleaux;
appareils photo jetables en cinq modèles différents, y compris une nouvelle version pour la photographie aérienne
et l'observation.

500 et 2 999 mètres carrés et 63 pour cent des magasins d'une superficie égale ou supérieure à 3 000 mètres
carrés.  De plus, l'analyse par les Etats-Unis de l'enquête sur les ventes de pellicules au détail effectuée
en vue de la présente affaire et présentée par le gouvernement japonais révèle que les magasins assujettis
à la Loi sur les grandes surfaces avaient nettement davantage tendance à vendre des pellicules étrangères
que les petits magasins (ceux dont la superficie était inférieure aux seuils minimaux prévus par la Loi
sur les grandes surfaces).905

6.437 De l'avis du Japon, les Etats-Unis n'ont pas prouvé que les restrictions applicables aux grandes
surfaces entravent les importations de pellicules ou de papiers.  Quant à l'argument des Etats-Unis selon
lequel les grandes surfaces sont particulièrement accessibles aux importations en raison des économies
d'échelle qu'elles peuvent réaliser dans leurs achats, le Japon répond que la présence d'économies d'échelle
ne dépend pas de la superficie de l'espace consacré à la vente au détail.

6.438 En ce qui concerne les moyens de preuve présentés par les Etats-Unis pour établir une corrélation
entre la taille des magasins et la propension à vendre des pellicules importées, le Japon répond que ces
moyens de preuve ne prennent pas en considération le type de point de vente au détail et les volumes
relatifs de vente de pellicules des points de détails faisant l'objet de l'enquête.  De l'avis du Japon, une
analyse correcte montre qu'il n'y a pas de corrélation entre la disponibilité de pellicules importées et
la taille du magasin, en particulier du fait du faible volume des pellicules.  Le Japon a présenté les résultats
d'une enquête portant sur environ 2 000 magasins, comparant la disponibilité relative des marques de
pellicules étrangères dans les magasins visés et non visés par la Loi sur les grandes surfaces:  cette
disponibilité était à peu près identique.906

6.439 Les Etats-Unis soutiennent que le fait qu'une pellicule est un produit de faible volume n'a rien
à voir avec la corrélation entre taille des magasins et importations.  S'il est vrai qu'un seul rouleau de
pellicules ne prend sans doute pas beaucoup de place, le fait de vendre des pellicules de plusieurs types
et de plusieurs sensibilités provenant de différents fabricants prend beaucoup de l'espace consacré à la
vente au détail.  Si un détaillant vend la gamme complète d'une marque de pellicules, il lui faudra, pour
présenter dans les mêmes conditions Kodak, Fuji, Konica et Agfa, quadrupler la superficie consacrée
aux pellicules.  Par conséquent, ce n'est pas la dimension du produit qui compte, ce qui est en question
c'est la dimension de l'étalage du produit dans toutes ses variations et dans toutes les marques
concurrentes.   Dans la plupart des magasins, le linéaire est un bien précieux, et chaque détaillant doit907

faire des choix quant au nombre des différents types de produits et différentes marques qu'il vendra.
Les Etats-Unis concluent que les limitations imposées à la superficie par le jeu de la réglementation
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     De l'avis des Etats-Unis, comme dans le cas de toute étude scientifique, on ne peut prétendre à la crédibilité912

que si l'on soumet la totalité des données utilisées et l'analyse effectuée à d'autres experts, pour examen et vérification.
Dans la présente affaire, les Etats-Unis ont fourni au Japon la totalité des données qu'ils avaient utilisées, y compris
chaque réponse individuelle à un questionnaire.

     Les Etats-Unis ont procédé à de nouveaux calculs à partir de leurs données, en prenant le type de magasin913

comme variable représentative du volume des ventes.  Spécifiquement, les Etats-Unis ont classé leurs données
en se fondant sur l'hypothèse que:  i) les kiosques, petits magasins de proximité, pharmacies et teinturiers avaient
tendance à vendre de petites quantités de pellicules;  ii) les grands magasins de proximité, les magasins situés
dans les endroits touristiques et les épiceries avaient tendance à vendre des quantités intermédiaires de pellicules;
et iii) les magasins de matériel photo, les supermarchés et les discounteurs avaient tendance à vendre les quantités
les plus importantes de pellicules.  Selon les Etats-Unis, ces données montrent que la corrélation entre taille du
magasin et importations reste valable, même si l'on fait abstraction du volume des ventes (c'est-à-dire si l'on prend
en compte ces types de magasins).

En réponse, se référant à la catégorie iii), le Japon fait valoir que les deux enquêtes elles-mêmes ne font
apparaître aucune différence notable quant à la disponibilité des pellicules d'importation parmi les magasins inclus
dans cette catégorie, que la taille du magasin soit supérieure ou inférieure à 500 mètres carrés.  Les autres magasins
- qui ne sont pas des circuits majeurs de distribution de pellicules - consistent, pour la plupart, en magasins de
proximité et kiosques, et la disponibilité des pellicules d'importation y est moindre.  Les magasins qui vendent
d'importantes quantités de pellicules, magasins d'accessoires photo et magasins de supermarchés, par exemple,
ont tendance à vendre de multiples marques pour satisfaire au mieux la demande des consommateurs, tandis que
les autres magasins comme les kiosques ont tendance à ne pas le faire.

les magasins assujettis à cette loi vendaient aussi des volumes plus importants de pellicules.   Les Etats-912

Unis concluent que le Japon n'a réfuté ni les études générales, ni l'étude se rapportant spécifiquement
aux pellicules, montrant qu'il y avait une corrélation claire entre la taille des magasins et leur propension
à vendre des produits d'importation.  Les Etats-Unis maintiennent que l'élimination des grandes surfaces
au Japon équivaut à la suppression d'occasions de vente pour les produits d'importation.913

6.442 Le Japon fait valoir en outre que les deux enquêtes parviennent à la même conclusion, à savoir
que des magasins qui vendent une quantité importante de pellicules, par exemple les magasins d'accessoires
photo et les magasins de supermarchés, ont tendance à vendre de multiples marques pour satisfaire la
demande de leur clientèle, tandis que d'autres magasins, comme les kiosques, ont tendance à ne pas le
faire, ainsi qu'il est décrit à la section V.B.2 c) ci-dessus.  De plus, le Japon fait observer qu'il est clair
que ce que montre une étude de marché, ce n'est pas le rapport de concurrence entre les produits, mais
les résultats de la concurrence sur le marché, qui est générée par l'interaction complexe de divers facteurs,
le rapport de concurrence n'étant que l'un de ces facteurs.  Le rapport de concurrence ne peut donc être
déduit des résultats d'une étude de marché.

6.443 Pour le Japon, les allégations des Etats-Unis concernant la Loi sur les grandes surfaces n'ont
aucun rapport logique avec le papier photographique, puisque c'est là un produit destiné aux producteurs,
non aux consommateurs.  Premièrement, le papier photographique n'est pas vendu au détail, mais aux
laboratoires de développement qui ne sont à peu près jamais visés par la Loi sur les grandes surfaces.
Deuxièmement, l'argument des Etats-Unis - à savoir que la distribution multimarques est découragée
-est sans valeur dans le contexte du papier photographique, car aucun acheteur n'utilise en même temps
de multiples marques de papier.  Ainsi, de l'avis du Japon, la Loi sur les grandes surfaces n'a pas
d'incidence sur la propension d'un laboratoire de développement à choisir entre marques nationales et
marques étrangères de papier photographique.











WT/DS44/R
Page 344

     1967 Cabinet Decision, page 3, pièce n° 67-6 des Etats-Unis.  Dans le secteur des pellicules, l'industrie nationale923

craignait "que Kodak n'utilise sa supériorité financière pour contrôler le marché grâce à des incitations d'une puissance
énorme comme la fixation de prix bas, ou l'offre de tel ou tel cadeau pour l'achat de pellicules". New York Times,
5 juillet 1995, pièce n° 95-14 des Etats-Unis.

a) Du point de vue théorique, le Japon fait observer que les Etats-Unis n'ont pas expliqué
pourquoi les restrictions imposées aux grandes surfaces modifient les conditions de concurrence
relatives au produit spécifique, c'est-à-dire aux pellicules destinées aux consommateurs, d'une
manière qui désavantage les importations.  Le Japon souligne que la Loi ne régit aucunement
les produits qui peuvent être vendus par les grandes surfaces, et à plus forte raison ne régit  pas
l'origine de ces produits;  de même, la loi ne régit pas les grandes surfaces en fonction des produits
qu'elles vendent ou que les petits détaillants situés dans leur voisinage vendent, ni, à plus forte
raison, en fonction de l'origine des produits vendus.  Le Japon fait valoir que les détaillants
choisissent les produits qu'ils vendront de manière à maximiser leurs profits, et qu'il n'y a pas
de raison de croire que les restrictions relatives à la superficie de vente au détail puissent modifier
la rentabilité relative de produits photographiques dans un sens favorable aux marques nationales
de pellicules.  De plus, le Japon explique qu'il n'y a pas de raison de croire que l'attitude des petits
magasins et des grandes surfaces à l'égard de la maximisation des profits puisse être différente.

b) Du point de vue empirique, le Japon fait valoir que les Etats-Unis n'ont pas démontré
non plus l'existence d'un lien de causalité entre les restrictions imposées aux opérations des grandes
surfaces de vente au détail et la vente de pellicules photographiques d'importation destinées aux
consommateurs.  Pour le Japon, bien que le rapport de concurrence entre des produits ne puisse
être déduit des résultats d'une étude de marché, la seule étude vérifiable sur laquelle les Etats-Unis
se sont appuyés n'a véritablement pris en compte ni le type de point de vente au détail ni les
quantités de pellicules vendues par les points de détail qui ont fait l'objet de l'enquête.  De plus,
les deux enquêtes montrent que les magasins qui vendent beaucoup de pellicules, par exemple
les magasins d'accessoires photo et les magasins de supermarchés ont tendance à vendre de
multiples marques pour satisfaire la demande de leur clientèle, tandis que d'autres magasins,
comme les kiosques, tendent à ne pas le faire, ainsi qu'il est décrit dans la section V.B.2 c).  Ainsi,
tandis que les Etats-Unis ne satisfont pas à l'obligation de démontrer l'existence d'un lien de
causalité, les éléments de preuve fournis par le Japon démontrent l'absence de lien de causalité.

5. "CONTRE-MESURES" EN MATIERE DE PROMOTION

a) Aperçu général

6.459 Selon le Japon, lorsque l'économie japonaise est entrée dans une phase de production en grande
série et de consommations de masse, dans les années 50, les ventes avec primes, y compris les loteries
promotionnelles, sont devenues de plus en plus populaires.  Les sommes d'argent et les marchandises
attribuées par voie de concours sont devenues très importantes.  La société a commencé à se préoccuper
de ces prix ou lots promotionnels qui encouragent un comportement spéculatif et risquent d'empêcher
les consommateurs de choisir rationnellement parmi les produits offerts.  Préoccupé par l'absence de
mesures adéquates permettant de lutter contre les déclarations mensongères, le public a réclamé l'adoption
de moyens de lutter effectivement contre de telles déclarations.

6.460 En ce qui concerne le Kennedy Round, les Etats-Unis affirment que la Décision de 1967 du
Cabinet a approuvé le recours à des contre-mesures pour "empêcher les entreprises étrangères de
bouleverser l'ordre [établi] dans les industries [japonaises]".   Le gouvernement japonais a reconnu923

que, de façon générale, les capacités des entreprises japonaises en matière de commercialisation et de
promotion étaient moindres et leurs coûts plus élevés que ceux des entreprises étrangères, et qu'ainsi
les entreprises japonaises seraient désavantagées par rapport aux entreprises étrangères.   Pour faire face
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     Diet Record of the 40th Session of the Lower House Committee and Industry, n° 31, 18 avril 1962, pièce n° 62-4931

des Etats-Unis.

     Le Président de la JFTC a déclaré en 1967:  "Bien qu'il appartienne à la JFTC de faire énergiquement respecter932

la Loi antimonopole, dans le cas où les capitaux étrangers se livreraient à des [pratiques commerciales déloyales],
nous n'exercerons aucune discrimination à l'encontre des capitaux étrangers en leur imposant des réglementations
plus contraignantes qu'aux entités japonaises.  Nous reconnaissons l'importance de la réorganisation industrielle
et d'un renforcement de la position concurrentielle internationale des entreprises japonaises dans le cadre de la
politique appliquée en prévision de la libéralisation des mouvements de capitaux." ...

     Otsuka Noritami, JFTC Trade Practices Division, Recent Activities Concerning the Premiums Law,933

Kosei Torihiki, novembre 1965, page 3, pièce n° 65-5 des Etats-Unis.

     Matsushita Mitsuo, Antimonopoly Law and International Transactions, 25 mai 1970, page 817, pièce n° 70-2934

des Etats-Unis.

Japon et bénéficier de positions avantageuses par des annonces publicitaires excessives ou en invitant
les acheteurs à se rendre dans des pays étrangers".931

6.472 De l'avis du Japon, les allégations des Etats-Unis reposent sur l'hypothèse d'un complot.  Le
Japon souligne que la vérité est que la JFTC préconise depuis longtemps une plus grande ouverture de
l'économie japonaise.   De l'avis du Japon, l'histoire de la JFTC est présentée par les Etats-Unis comme932

si la JFTC "collaborait" à des efforts tendant à contrecarrer les effets de la libéralisation des échanges.

6.473 Les Etats-Unis répondent que le Japon n'a aucunement expliqué la manière dont les
consommateurs bénéficiaient de la certification simultanée, par la JFTC, d'un cartel d'appareil photo,
de la promulgation d'une circulaire interdisant presque complètement l'offre de primes par toute entreprise
qui fabrique ou vend des appareils photo, et de l'approbation de codes restreignant le recours aux primes
pour les fabricants d'appareils photo et les grossistes.  Les Etats-Unis soulignent que la JFTC a reconnu
que l'une des principales raisons qui ont conduit à prendre ces mesures de protection était la rude
concurrence livrée par Kodak, en particulier le lancement par Kodak de pellicules faciles à mettre en
place, de caractère novateur.933

6.474 En ce qui concerne les "codes de concurrence loyale" (examinés à la section c) ci-dessous), les
Etats-Unis font valoir que le gouvernement japonais a établi son système de codes appliqués par le secteur
privé, au moins en partie, pour neutraliser la supériorité perçue des entreprises étrangères en matière
de commercialisation et de budgets de promotion.  Comme un éminent spécialiste japonais des questions
antitrust l'a expliqué:  "les codes de concurrence loyale peuvent aussi être un utile instrument de contrôle
des entreprises étrangères si elles désorganisent le marché".934

6.475 Selon les Etats-Unis, même si les contre-mesures étaient apparemment neutres, leur incidence
(et leur incidence intentionnelle) sur la concurrence ne l'était certainement pas.  De fait, les mesures
bouleversaient substantiellement le rapport de concurrence entre importations et produits d'origine nationale
en limitant gravement un avantage comparatif majeur des importations, à savoir leur capacité de
promouvoir et de commercialiser des produits de façon efficace et créative.  De l'avis des Etats-Unis,
ces restrictions prennent d'autant plus d'importance étant donné l'existence d'un système de distribution
fermé, la nature oligopolistique du marché et l'existence d'autres contraintes comme la Loi sur les grandes
surfaces.
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     Rapport du Groupe spécial Japon - Boissons alcooliques, WT/DS8/R.935

     Le Japon note que parmi d'autres stratégies de promotion, Kodak vend des pellicules en multipacks à un faible936

prix unitaire par rouleau, met en place des promotions croisées avec d'autres produits et fait beaucoup de publicité.
Fujifilm's Rebuttal Regarding Vertical and Horizontal Price Fixing, 28 mars 1996, pages 22 et 23.

6.476 Le Japon note que l'"intention" du gouvernement n'a pas à entrer en ligne de compte dans le
cas d'une allégation en situation de non-violation, puisque le Groupe spécial chargé de l'affaire
Japon - Taxes sur les boissons alcooliques  a constaté que l'interprétation de la loi nationale doit se935

fonder essentiellement sur le texte de la loi, non sur l'histoire de son élaboration.  Quant aux arguments
des Etats-Unis concernant l'"intention" de protéger le secteur national en adoptant des réglementations
plus favorables aux produits d'origine nationale, le Japon répond de la façon suivante.

6.477 Le Japon estime que dans les déclarations prononcées devant le Comité de la Diète à l'époque
de l'adoption de la Loi sur les primes, la référence aux capitaux étrangers traduisait une réaction neutre,
ne tenant pas compte de l'origine, aux modifications attendues des conditions de concurrence, à la veille
de la libéralisation des mouvements de capitaux - phénomène sans précédent pour l'économie japonaise.
De l'avis du Japon, on ne peut prouver aucune intention de discrimination.  L'adoption de la Loi sur les
primes a été bien antérieure à la libéralisation des mouvements de capitaux intervenue à la fin des
années 60, et a été le résultat de circonstances n'ayant aucun rapport avec les capitaux étrangers.

6.478 Le Japon souligne que la Décision de juin 1967 du Cabinet ne contenait aucune mesure en rapport
avec la Loi sur les primes.  La JFTC n'a pris non plus aucune mesure.  Les rapports du Comité d'experts
du Conseil pour les capitaux étrangers représentaient aussi une réaction neutre, ne tenant pas compte
de l'origine, aux modifications attendues des conditions de concurrence à la veille de la libéralisation
des mouvements de capitaux.

6.479 Le Japon admet que les responsables de la JFTC chargés de la Circulaire n° 17 semblent avoir
gardé présente à l'esprit la question des capitaux étrangers.  Pour le Japon, toutefois, il faut voir un
phénomène légitime, universel dans le fait que les responsables de l'élaboration des politiques évaluent
les répercussions sur le marché d'un changement majeur de politique.  Le Japon ne constate pas d'intention
d'exercer une discrimination à l'encontre des produits importés en faveur des produits d'origine nationale.
Au contraire, deux présidents de la JFTC ont clairement indiqué, en 1967, que la Commission ne devrait
exercer aucune discrimination à l'encontre des capitaux étrangers.

6.480 Le Japon souligne qu'en définitive, le test décisif pour juger de l'intention devrait être de savoir
s'il y a eu ou non "une intention" ou un "objectif" reconnaissable incorporé dans la structure du système
en question, sans s'attacher au contenu de déclarations individuelles.  La réglementation fondamentalement
neutre quant à l'origine des produits qui est celle de la Loi sur les primes ne contient aucun mécanisme
incorporé de ce genre, fondé sur une "intention" ou sur un "objectif" de discrimination.

iii) Lien de causalité

6.481 Le Japon fait valoir qu'il n'y a aucune contrainte imposée aux producteurs étrangers de pellicules
dans la promotion de leurs produits.  Ils peuvent livrer concurrence sur les terrains du prix et de la qualité,
et sont libres de dépenser autant d'argent qu'ils le veulent pour la publicité.  Selon le Japon, les produits
Kodak, chef de file des marques étrangères, sont souvent vendus au détail à un prix nettement plus bas
que le prix de détail suggéré par le fabricant.   Bien qu'en général Kodak choisisse de ne pas faire autant936

de publicité que ses concurrents japonais, elle entreprend bel et bien des campagnes publicitaires massives
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conséquence, de l'avis du Japon, les Etats-Unis n'ont pas démontré les conditions nécessaires pour étayer
leurs allégations en situation de non-violation.
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     CEE - Oléagineux, IBDD, S37/91, 137-139, paragraphes 148, 149 et 150.966

     Rapport du Groupe spécial Application des dispositions de l'article XVI ("Application de l'article XVI"),967

adopté le 21 novembre 1961, IBDD, S10/217, 226, paragraphe 28.

     CEE - Fruits en boîte, document du GATT L/5778, page 33, paragraphe 79 (rapport non adopté).968

E. PREVISION RAISONNABLE

1. LE CRITERE JURIDIQUE

6.512 Les Etats-Unis allèguent qu'ils ont négocié avec le Japon, lors de trois séries distinctes de
négociations commerciales multilatérales, des concessions tarifaires dans le secteur des fournitures
photographiques.  Chaque fois qu'ils ont obtenu une concession tarifaire du Japon, les Etats-Unis étaient
raisonnablement en droit de s'attendre, en se fondant sur l'"existence de faits pertinents" au moment de
la négociation, que le Japon ne prendrait pas par la suite de mesures pour annuler ou compromettre la
concession.  Les Etats-Unis soulignent qu'il n'existait pas de faits dont ils "auraient dû s'aviser"
raisonnablement concernant les mesures que le gouvernement japonais pouvait avoir prises avant la
conclusion d'une négociation tarifaire et qui par la suite ont annulé ou compromis les concessions.

6.513 Les Etats-Unis rappellent que le Groupe spécial chargé de l'affaire CEE - Oléagineux a constaté
que l'on pouvait penser que les parties négociant des concessions tarifaires, dont un avantage majeur
était la possibilité d'améliorer la concurrence par les prix pour les produits d'origine nationale, n'avaient
pas prévu que le pays accordant la concession prendrait des dispositions qui neutraliseraient l'avantage
au niveau des prix résultant de la réduction tarifaire:

"Selon le Groupe spécial, le principal intérêt d'une concession tarifaire est qu'elle donne
l'assurance d'un meilleur accès au marché grâce à une plus grande concurrence par les
prix.  Les parties contractantes négocient des concessions tarifaires essentiellement pour
obtenir cet avantage.  Il faut donc partir du principe que, dans leurs négociations tarifaires,
elles s'attendent que l'effet des concessions au plan des prix ne soit pas systématiquement
neutralisé."966

6.514 En outre, le rapport du Groupe spécial de 1961 chargé de la question Application des dispositions
de l'article XVI indiquait que ce qu'une partie était raisonnablement en droit de prévoir serait évalué
à la lumière de l'"existence de faits pertinents" au moment où elle avait négocié la concession tarifaire.

"Le Groupe spécial y entend qu'il faut donc présumer, sauf existence de faits pertinents
au moment où la concession tarifaire a été négociée, que l'on est normalement en droit
de s'attendre que la valeur de la concession ne sera pas annulée ou compromise du fait
que la partie contractante qui a octroyé la concession accordera par la suite une subvention
au titre du produit en cause."967

6.515 Les Etats-Unis font remarquer en outre que le Groupe spécial chargé de l'affaire CEE - Fruits
en boîte a abordé la question de l'attente raisonnable pour les mesures qui existaient avant la conclusion
des négociations tarifaires en se demandant si le pays obtenant les concessions "aurai[t] dû s'aviser" des
mesures en question de manière qu'il "aurai[t] dû en tenir compte dans la négociation des concessions"
concernant les produits en question.968

6.516 Le Japon soutient que même si les Etats-Unis essaient de se soustraire à la charge de la preuve
en citant à mauvais escient des précédents concernant des propositions trop générales, correctement
interprétées, les précédents cités par les Etats-Unis n'étayent pas leur position.  Dans le rapport du Groupe
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     Ibid., page 138, paragraphe 149.973

     Ibid., page 137, paragraphe 147.  Rapport du Groupe de travail Autres entraves au commerce, adopté le974

3 mars 1955, IBDD, S3/249, 224, paragraphe 13.

     Rapport du Groupe spécial Application de l'article XVI, IBDD, S10/217, 227, paragraphe 28.  La présomption975

a été établie pour des affaires en situation de non-violation concernant des subventions et n'a été appliquée qu'à
de telles affaires.  La logique de la présomption, de l'avis des Etats-Unis, devrait également s'appliquer à une affaire
en situation de non-violation concernant tout type de mesure:  la partie plaignante devrait uniquement être considérée
comme ayant connaissance des mesures pour lesquelles il existait des faits pertinents au moment de la négociation.

6.519 S'agissant de la question du type de connaissance qui constitue la base des attentes légitimes
concernant les concessions tarifaires pertinentes, le Japon indique que le critère de la "prévision
raisonnable" reconnaît que les négociations commerciales ne se font pas dans le vide;  les pays négocient
dans le contexte de leurs propres politiques et situation économique et de celles des autres pays, c'est-à-dire
les politiques et situations passées, présentes et prévues à l'avenir.  Les attentes concernant ce contexte
déterminent les concessions qui sont offertes et celles qui sont acceptées.  Il est donc raisonnable de
supposer que les pays tiennent compte des politiques passées, présentes et prévues à l'avenir des autres
pays lorsqu'ils négocient des concessions commerciales.

6.520 En conséquence, il faudrait considérer que les participants au type de négociations visé par
l'article XXVIIIbis du GATT ont pris en compte toutes les politiques et mesures existantes, ainsi que
toutes les politiques et mesures qui pouvaient raisonnablement être prévues au moment où ils ont négocié
les concessions tarifaires.  Pour le Japon, il en résulte que les pays ne devraient pas être autorisés à alléguer
l'annulation ou la réduction d'avantages du fait de mesures ou de politiques qui existaient déjà ou qui
auraient pu raisonnablement être prévues au moment où la concession tarifaire pertinente, c'est-à-dire
les concessions tarifaires négociées dans le cadre du Cycle d'Uruguay de 1994, a été octroyée. De l'avis
du Japon, son interprétation est compatible avec les constatations du Groupe spécial chargé de l'affaire
CEE - Oléagineux selon lesquelles la question de savoir si les mesures incriminées auraient pu ou non
être raisonnablement prévues par la partie plaignante était un des éléments importants pour l'examen
d'une plainte en situation de non-violation.973

6.521 Pour les Etats-Unis, il y a deux raisons impératives de rejeter le critère de la "prévision
raisonnable" invoqué par le Japon:

a) Premièrement, il n'y a pas de texte établissant une telle règle dans l'Accord général.
L'article XXIII:1 b) vise le fait qu'un autre Membre "applique une mesure contraire ou non aux dispositions
du présent Accord".  De l'avis des Etats-Unis, le choix de l'expression "une mesure" effectué par les
rédacteurs montre que ceux-ci souhaitaient que l'article XXIII:1 b) soit considéré comme visant toutes
les situations dans lesquelles un Membre pense que les avantages résultant pour lui de l'Accord général
ont été annulés ou compromis par les mesures prises par un autre Membre.  Les Etats-Unis en concluent
que le sens ordinaire de l'article XXIII:1 b) ne constitue pas une base sur laquelle le Japon peut fonder
son argument selon lequel il faudrait exclure de l'examen toute mesure qui existait - ou qui est connexe
à une mesure qui existait - avant la signature de l'Acte final issu d'une négociation tarifaire multilatérale.

b) Deuxièmement, il est bien établi qu'"une partie contractante qui a négocié une concession
au titre de l'article II peut être considérée, aux fins de l'application de l'article XXIII:1 b), comme étant
normalement en droit de s'attendre, à défaut de preuve contraire, que la valeur de la concession ne sera
pas annulée ou compromise par la partie contractante qui a octroyé la concession ...".   Le Membre974

obtenant la concession est fondé à bénéficier de cette présomption "sauf existence de faits pertinents
au moment où la concession tarifaire a été négociée" qui affecteraient cette attente.975
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au moment où ils ont accepté les concessions commerciales des autres Membres.  Dans ce cas, selon
le Japon, l'article XXIII:1 b) aurait un effet pervers, contraire au but recherché.  De l'avis du Japon, une
disposition destinée à préserver l'intégrité des concessions tarifaires deviendrait alors un instrument
permettant de la compromettre.

6.537 Selon les Etats-Unis, le Japon a fait valoir que les Etats-Unis connaissaient ou avaient des raisons
de connaître certains des éléments spécifiques des contre-mesures en matière de libéralisation et qu'en
conséquence leur argument relatif à la situation de non-violation tombait.  Les Etats-Unis reconnaissent
que d'autres pays ont progressivement pris conscience des conditions autres que les droits de douane
qui, au Japon, entravent les importations.  Mais, avant de commencer à préparer cette affaire soumise
à l'OMC, les Etats-Unis n'avaient pas compris, et il leur a fallu pour cela procéder à des recherches
approfondies, que le gouvernement japonais jouait un rôle central dans la fermeture du réseau de
distribution.  Les Etats-Unis ne savaient pas non plus que le Japon utilisait d'autres mesures affectant
la vente en gros, la vente au détail et la commercialisation pour empêcher les produits étrangers de
contourner le réseau de distribution fermé.

6.538 Le Japon répond que les Etats-Unis n'expliquent pas pourquoi, alors que pendant 20 ans ou plus,
ils n'ont pas été en mesure d'acquérir les connaissances nécessaires, le ciel s'est soudainement éclairci
à la fin du Cycle d'Uruguay, leur révélant tout ce qu'ils ignoraient et leur permettant de formuler leur
plainte.

6.539 Les Etats-Unis affirment que le Japon a pris des dispositions à la fin de chaque série de
négociations pour établir, renforcer et sensiblement intensifier les mesures qui entraînaient l'exclusion
systématique des importations des principaux circuits de distribution.  Ils font observer qu'ils ont dû faire
des recherches approfondies et examiner des milliers de documents provenant de sources très diverses
apparemment sans lien pour avoir une vue d'ensemble des mesures prises par le Japon et mesurer toute
leur importance.  De l'avis des Etats-Unis, si l'on devait maintenant considérer que ces mesures sont
dispensées de toute action au motif que les autres parties auraient dû en avoir connaissance ou auraient
dû les prévoir, cela saperait la confiance dans le processus de négociation tarifaire prévu à l'article II.

6.540 De l'avis du Japon, l'approche des Etats-Unis alourdirait et éventuellement interromprait un
processus de négociation tarifaire du fait que la partie accordant les concessions se sentirait obligée de
présenter en détail aux autres parties à la négociation des renseignements complets sur toute politique
et toute procédure qui pourraient sinon être utilisées pour formuler ultérieurement des allégations en
situation de non-violation.  A cet égard, le Japon fait valoir que la présomption de l'absence de connaissance
de mesures de la part d'une partie plaignante peut être établie pour des mesures telles que des subventions
intérieures accordées après la négociation des concessions tarifaires, mais qu'il faudrait considérer que
les mesures qui existaient déjà au moment de la négociation des concessions tarifaires, en particulier
celles qui avaient été rendues publiques, étaient connues de la partie obtenant les concessions tarifaires.

6.541 Le Japon demande au Groupe spécial de rejeter les allégations en situation de non-violation
formulées par les Etats-Unis parce que ces derniers auraient pu raisonnablement prévoir les mesures
alléguées au moment de la négociation des concessions tarifaires de 1994.  Pour le Japon, il est clair
que les Etats-Unis auraient pu raisonnablement prévoir les politiques japonaises particulières en cause
au moment où les concessions tarifaires respectives étaient établies.  En conséquence, le Japon soutient
que les Etats-Unis n'ont pas, comme ils le devaient, présenté une "justification détaillée" de leurs
allégations conformément à l'article 26:1 a) du Mémorandum d'accord.
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     Voir aussi les paragraphes 2.2, 2.4, 5.26 et 6.43.987

     Voir Gilbert Winham, International Trade and the Tokyo Round Negotiation (1986), pages 77 et 78 (indiquant988

les difficultés internes de la CE qui ont empêché le démarrage de toute négociation sérieuse avant janvier 1967),
pièce n° E-6 du Japon.

pas satisfaire à la première prescription de base, à savoir, des attentes légitimes représentant un "avantage"
susceptible d'être annulé ou compromis.

6.547 Les Etats-Unis répondent que toutes les concessions tarifaires accordées par le Japon - lors du
Kennedy Round, du Tokyo Round et du Cycle d'Uruguay - sont à prendre en considération.  Les
contre-mesures en matière de libéralisation prises par le Japon visaient les pellicules et papiers
photographiques, aussi bien noir et blanc que couleur, destinés aux consommateurs.  Jusqu'en 1970-1972,
c'était les pellicules (et papiers) noir et blanc destinés aux consommateurs qui étaient essentiellement
utilisés au Japon;  par la suite, ce furent les pellicules et papiers couleur.  Les concessions tarifaires que
les Etats-Unis ont obtenues du Japon ont suivi cette évolution du marché.987

6.548 De l'avis des Etats-Unis, le Japon fait valoir, en effet, que les Etats-Unis auraient dû savoir que
le Japon annulait ou compromettait les concessions qu'il avait accordées dans le cadre du Kennedy Round
et auraient dû prévoir qu'il continuerait à annuler ou à compromettre les concessions tarifaires qu'il
accorderait ultérieurement lors du Tokyo Round et du Cycle d'Uruguay pour les pellicules et papiers
photographiques.  Selon l'interprétation des Etats-Unis, le Japon estime qu'un Membre est censé avoir
connaissance de toute mesure qui existait - ou qui est connexe à une mesure qui existait - avant la date
à laquelle l'Acte final issu d'une négociation tarifaire multilatérale est signé, et prévoir que ces mesures
compromettraient la concession tarifaire.

b) Kennedy Round

6.549 Le Japon fait observer que le Kennedy Round a été officiellement conclu le 30 juin 1967.  Toutes
les négociations de fond ont été achevées à la dernière minute.   Au cours du Kennedy Round, le Japon988

a accepté des réductions tarifaires consolidées pour les pellicules et papiers noir et blanc, mais n'a accordé
aucune concession pour les pellicules ou papiers couleur.  En conséquence, le Kennedy Round ne doit
être pris en considération que si les mesures alléguées ont annulé ou compromis les concessions relatives
aux pellicules et papiers noir et blanc.  En outre, le Japon rappelle que les pellicules et papiers noir et
blanc ne représentent qu'environ 2 pour cent du marché japonais actuel.  En conséquence, dans la mesure
où le Kennedy Round doit être pris en considération en l'espèce, ce n'est que pour une partie infime des
produits en cause.  En revanche, les marques étrangères ont représenté pas moins de 40 à 50 pour cent
du marché.

6.550 Les Etats-Unis allèguent que pendant la période allant de 1964 à 1967, il n'existait aucun fait
pertinent communiqué aux négociateurs par les Etats-Unis ou par toute autre partie contractante au GATT
qui remettait en cause le fait qu'ils étaient raisonnablement en droit d'attendre que le Japon n'annulerait
ou ne compromettrait pas les concessions qu'il avait accordées dans le cadre du Kennedy Round pour
les pellicules et papiers photographiques.  Au moment des négociations du Kennedy Round, le Japon
i) n'avait pas formulé une politique claire de systématisation de la distribution;  ii) n'avait pas décidé
de prendre des dispositions énergiques pour limiter le développement des grandes surfaces et iii) n'avait
pas indiqué qu'il restreindrait les incitations économiques pour empêcher les entreprises étrangères de
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     Voir aussi les paragraphes 5.26 et 6.339.  Pour la réponse des Etats-Unis aux arguments du Japon concernant989

les concessions tarifaires qu'il avait accordées pour les pellicules et papiers couleur et noir et blanc voir les
paragraphes 6.337 et 6.338 dans la sous-section VI.D.3.c).v) "Pellicules et papiers noir et blanc".

pénétrer sur le marché japonais.  Il n'y avait pas non plus de raison que le gouvernement des Etats-Unis
ait su que le gouvernement japonais prendrait de telles mesures à l'issue du Kennedy Round.989

i) "Contre-mesures" en matière de distribution

6.551 Le Japon note que deux éléments cités par les Etats-Unis ont précédé les concessions tarifaires
du Kennedy Round:

i) Décision de 1967 du Cabinet;  et
ii) Circulaire n° 17 (1967) de la JFTC.

6.552 Premièrement, le Japon indique que la Décision de 1967 du Cabinet a été adoptée le 6 juin 1967,
avant l'accord final concluant le Kennedy Round le 30 juin 1967.  La Décision du Cabinet sanctionnait
un débat public qui avait eu lieu les deux années précédentes et confirmait clairement le choix de la
modernisation de la distribution comme moyen de remédier à l'inefficacité et d'ouvrir la voie à la
libéralisation imminente des mouvements de capitaux.  Deuxièmement, la JFTC a publié la Circulaire n° 17
en mai 1967, avant même que soit adoptée la Décision de 1967 du Cabinet.

6.553 Les Etats-Unis répondent qu'au moment des négociations du Kennedy Round, il n'existait pas
de faits pertinents concernant les dispositions que le Japon envisageait de prendre pour mettre en oeuvre
son programme de contre-mesures en matière de libéralisation.  La Décision de 1967 du Cabinet, qui
consacrait l'utilisation de contre-mesures pour empêcher les entreprises étrangères de pénétrer sur le
marché japonais en passant par les principaux circuits de distribution, devait encore être promulguée
et mise en oeuvre.  Les Etats-Unis font valoir que le Japon n'avait pas élaboré une politique de
systématisation claire et coordonnée pour barrer l'accès aux grossistes primaires.

6.554 De l'avis des Etats-Unis, la série de mesures informelles opaques prises par le gouvernement
japonais pour mettre en oeuvre la politique de systématisation n'aurait pas pu être prévue:

i) Rapport faisant suite à l'enquête de 1969 sur les conditions générales de vente;
ii) Lignes directrices de 1970;
iii) Plan de base de 1971;
iv) Manuel de 1975;
v) Aide financière de la JDB aux grossistes de Konica (accordée pour la première fois en

1976);
vi) Aide financière de la SMEA aux laboratoires de développement (désignés pour la

première fois en juillet 1967).

6.555 Selon le Japon, les éléments cités par les Etats-Unis sont intervenus après les concessions de 1967,
mais ceux qui sont indiqués ci-après étaient un "prolongement" des politiques de modernisation de la
distribution appliquées par le MITI en vue de rationaliser les conditions générales de vente et de
systématiser les pratiques de distribution:

i) Enquête de 1969;
ii) Lignes directrices de 1970;  et
iii) Plan de base de 1971;
iv) Prescription de notification des marchés internationaux.
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Etats-Unis pensaient que le Japon respecterait l'engagement qu'il avait pris dans le rapport sur la SII
"de mettre en oeuvre ce système de manière qu'il ne fasse pas obstacle à de nouvelles implantations"
d'entreprises étrangères ou nationales.
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la taille d'un magasin et la probabilité que ce dernier propose des marques étrangères;  le succès d'Agfa
auprès de Daiei, allégué par les Etats-Unis, tient peut-être au fait qu'Agfa a concentré son effort
commercial sur Daiei et n'a donc aucun lien logique avec l'espace important consacré à la vente au détail
dans certains magasins Daiei (outre des grandes surfaces, Daiei exploite un certain nombre de magasins
de petite et moyenne dimension).  Troisièmement, le Japon fait observer que selon ses propres termes,
la loi réglemente les grandes surfaces sans tenir compte du rapport qu'elles et les petits et moyens
détaillants du voisinage ont avec tel ou tel fabricant ou distributeur;  la loi a été conçue pour préserver
la diversité des points de vente au détail, politique qu'appliquent de nombreuses administrations nationales
et locales dans le monde entier.  Le Japon en conclut que la Loi sur les grandes surfaces ne peut pas
bouleverser la position concurrentielle des pellicules et papiers photographiques importés.

6.617 Contre-mesures en matière de promotion:  Les Etats-Unis allèguent que les contre-mesures
en matière de promotion ont elles aussi soutenu le système de distribution fermé dominé par les fabricants.
De manière tout à fait directe, la Circulaire n° 17 publiée conformément à la Loi sur les primes a privé
les fabricants étrangers d'un moyen important d'offrir aux distributeurs japonais des conditions plus
intéressantes pour commercialiser des produits étrangers.  La Circulaire n° 17 a essentiellement exclu
toutes formes de primes des fabricants aux grossistes, sauf celles de caractère symbolique.  Le fait de
limiter la possibilité d'offrir des primes restreignait la capacité des fabricants étrangers d'utiliser leur
pouvoir financier et commercial pour inciter les distributeurs japonais à abandonner leurs rapports
d'exclusivité avec les fabricants japonais ou pour consolider leurs propres rapports avec les distributeurs
japonais.  Du fait que la Circulaire n° 17 soutenait directement le système de distribution japonais dominé
par les fabricants, elle devait être considérée aussi bien comme une contre-mesure en matière de
distribution que comme une contre-mesure en matière de promotion.  Les autres contre-mesures en matière
de promotion contribuaient également à restreindre l'accès des pellicules et papiers photographiques
étrangers au marché japonais.  Lorsqu'un fabricant étranger a un accès limité au système de distribution,
il importe tout particulièrement qu'il puisse attirer les grossistes, détaillants et consommateurs japonais
grâce à des primes et des activités de promotion intéressantes.  Prise individuellement, l'une quelconque
de ces limites concernant les primes et les activités de promotion n'aurait peut-être pas entravé sensiblement
la capacité des entreprises étrangères de soutenir la concurrence au Japon.  Mais prises globalement,
les contre-mesures en matière de promotion avaient effectivement un effet de paralysie important, en
particulier dans le contexte du système de mise en oeuvre par le biais des codes de concurrence loyale
et des conseils des pratiques commerciales loyales.  En conséquence, les Etats-Unis allèguent que les
contre-mesures en matière de promotion devraient être considérées ensemble aux fins de
l'article XXIII:1 b).

6.618 Etant donné la structure du marché au Japon dans laquelle les fabricants étrangers n'avaient
effectivement pas accès aux circuits des distributeurs primaires, les Etats-Unis allèguent que les
contre-mesures en matière de promotion considérées ensemble ont en elles-mêmes annulé ou compromis
des avantages au sens de l'article XXIII:1 b).

6.619 Le Japon rejette les affirmations des Etats-Unis concernant les diverses allégations individuelles,
parce que, à son avis, aucune des mesures en cause considérée individuellement n'a d'effet préjudiciable
sur les produits importés ou ne modifie les conditions de concurrence pour les produits importés.  Le
Japon souligne que même lorsque les politiques en matière de distribution et les mesures connexes à
la Loi sur les primes sont considérées individuellement comme un "ensemble de mesures", elles ne
pénalisent absolument pas les importations car, à son avis, rien conjugué à rien, c'est toujours rien.

6.620 Mesures en matière de promotion, mesures en matière de distribution et restrictions touchant
les grandes surfaces:  Les Etats-Unis allèguent en outre que les contre-mesures en matière de promotion
dans leur ensemble ont agi conjointement avec les efforts du gouvernement japonais visant à restructurer
le système de distribution par le biais des contre-mesures en matière de distribution et des mesures relatives




